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Ce Prospectus simplifié contient une sélection d’importantes
informations concernant Franklin Templeton Investment Funds
(la “Société”) en vue de vous aider à prendre des décisions
éclairées avant d’investir dans la Société. Des informations 
supplémentaires concernant la Société sont disponibles dans :
- le prospectus complet,
- le dernier rapport annuel certifié ainsi que le dernier rapport
semestriel non-certifié de la Société. 

Ces documents peuvent être obtenus gratuitement auprès de la
Société, de son Agent Administratif et ainsi que de tous les 
distributeurs d’Actions de la Société.

Ces documents sont intégrés à ce Prospectus Simplifié par
référence, ce qui signifie qu’ils composent légalement ce docu-
ment, tout comme s’ils étaient imprimés dans ce document.

Ce Prospectus Simplifié ne constitue pas une offre ou invitation
dans une juridiction où une telle offre ou sollicitation ne serait
pas légale ou pour laquelle la personne faisant une telle offre ou
invitation ne serait pas qualifiée pour le faire. Les Actions de la
Société ne peuvent pas être, directement ou indirectement,
offertes ou vendues aux États-Unis d’Amérique ou dans un de
leurs territoires, possessions ou régions soumis à la législation
américaine, ni à ses ressortissants ou résidents ou à leur profit, si
ce n'est en application d'une exemption aux obligations d'enre
gistrement existant en vertu de la loi américaine ou d’un statut,
règlement ou interprétation en vigueur.  

La Société est une société à investissement extensible organisée
sous la forme d'une “société anonyme” d’après des lois du Grand
Duché du Luxembourg et est qualifiée de “Société d’investisse-
ment à capital variable”. La Société a été constituée au
Luxembourg le 6 novembre 1990 pour une durée indéterminée.
La Société est enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 35177. Une copie
des statuts, tels que modifiés peut être examinée au Registre du
Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg et au siège social
de la Société. 

La Société est inscrite sur la liste officielle des organismes de
placement collectif conformément à la 1ère Partie de la loi du
Luxembourg du 20 décembre 2002 sur les organismes de place-
ment collectif. La Société est admise en tant qu’organisme de
placement collectif en valeurs mobilières (“OVCVM”) et a obtenu
les autorisations pour la commercialisation de ses Actions dans
certains États Membres de l’Union Européenne conformément à
la Directive du Conseil 89/611/CE modifiée. Cependant, les dis-
positions de l’article 27 de la loi sur les organismes de placement
collectif ne seront applicables qu’à partir du 13 février 2007, ou
toute date antérieure que la Société choisirait, date à laquelle le
Prospectus sera mis à jour. L’article 27 de la loi sur les organismes
de placement collectif s’applique aux sociétés d’investissement
qui n'ont pas nommé de société de gestion d’actifs.

La Société est soumise au contrôle d’un régulateur luxembour-
geois, la “Commission de Surveillance du Secteur Financier”.

La Société possède une structure “parapluie” comprenant
plusieurs compartiments (les “Compartiments”) avec des objectifs
d’investissement différents et représentés par une ou plusieurs
Catégories d’Actions décrites dans ce Prospectus. Le Conseil
d’Administration peut dans le futur autoriser la création de
Compartiments supplémentaires avec différents objectifs de
placements, sous réserve de la modification de ce Prospectus
simplifié. 

Les Actions sont offertes ou émises dans les Compartiments,
Catégories et devises comme cela est décrit en page 3.

Le Conseil d’administration de la Société peut décider d’offrir ou
d’émettre dans tout Compartiment, certaines des Catégories
d’Actions existantes dont les modalités d’émission sont plus pré-
cisément décrites dans la section “Catégories d’Actions –
Structure des frais de vente” du Prospectus, y compris des
Catégories d’Actions à Devise Alternative avec des devises autres
que la devise de référence du Compartiment. Les Actionnaires
seront informés de l'émission de telles Actions après publication
de la valeur de l’actif net par Action d’une telle Catégorie
d’Action ainsi que le décrit la section “Publication des Prix des
Actions”.

La version anglaise de ce Prospectus Simplifié doit prévaloir sur
toute autre traduction.

En application de la Loi du 5 avril 1993 relative au secteur finan-
cier (telle que modifiée), des circulaires de l’organe de surveil-
lance du Luxembourg (en particulier les circulaires IML 91/75 et
94/112 et la circulaire BCL 98/153), des obligations ont été
imposées à l’ensemble des professionnels du secteur financier
avec pour objectif d’empêcher l’utilisation d’organismes de place-
ment collectifs en valeurs mobilières coordonnées à des fins de
blanchiment d’argent. Dans ce contexte, une procédure pour 
l’identification des investisseurs a été imposée.

Pour toute question ou information plus détaillée sur Franklin
Templeton Investments Funds, merci de bien vouloir contacter :
Franklin Templeton International Services S.A., Services Clients
& Distributeurs, 26 boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, tél. :
(352) 46 66 67 212, fax : (352) 46 66 76, e-mail :
lucs@franklintempleton.com  www.franklintempleton.lu ou votre
représentant local Franklin Templeton Investments.

FRANKLIN TEMPLETON INVESTMENT FUNDS
Société d’investissement à capital variable

Siège social : 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
Grand Duché du Luxembourg
R.C.S. Luxembourg B 35 177

Questions et informations supplémentaires

Introduction
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La loi relative à la lutte contre le blanchiment
d’argent



Franklin Aggressive Growth Fund USD A (acc)+B (acc)+I (acc)+N (acc)

Franklin Biotechnology Discovery Fund USD A (acc)+B (acc)+I (acc)+N (acc)

Franklin European Growth Fund EUR A (acc)+I (acc)+N (acc)

Franklin European Small-Mid Cap Growth Fund EUR A (acc) EUR+I (acc) EUR+N (acc) EUR USD B (acc) USD

Franklin Global Growth Fund USD A (acc)+N (acc)

Franklin Global Small-Mid Cap Growth Fund USD A (acc)+B (acc)+N (acc)

Franklin High Yield Fund USD A (acc) + A (dis)+B (dis)+C (acc)+I (dis)+N(acc)

Franklin High Yield (Euro) Fund EUR A (acc) + A (dis)+I (acc)+N(acc)

Franklin Income Fund USD A (dis)+B (dis)+C (acc)+I (acc)+N(acc)

Franklin Technology Fund USD A (acc) USD+B (acc) USD+N (acc) USD EUR N (acc) EUR

Franklin U.S. Equity Fund USD A (acc) USD+B (acc) USD+C (acc) USD+ I (acc) USD+ EUR A (acc) EUR+N (acc) EUR+I (acc) 

N (acc) USD EUR+ A (acc) EURO Hedged

Franklin U.S. Government Fund USD A (dis) USD+AX(acc) USD+B (dis) USD+N (dis)USD+

B (acc) USD+C (acc) USD+I (dis) USD+N (acc) USD

Franklin U.S. Growth Fund USD A (acc)+B (acc)+C (acc)+I (acc)+ N (acc)

Franklin U.S. Short-Term Bond Fund USD A (dis)+AX (acc)+B (acc)+B (dis)+C (dis)+I (acc)+N (dis)

Franklin U.S. Small-Mid Cap Growth Fund USD A (acc)+B (acc)+N (acc)

Franklin U.S. Total Return Fund USD A (acc)+A (dis)+B (acc)+B (dis)+N (dis)+C (dis)+I (acc)

Franklin Mutual Beacon Fund USD A (acc) USD+A (dis) USD+B (acc) USD+C (acc) USD+ EUR A (acc) EUR+N (acc) EUR

I (acc) USD+N (acc) USD

Franklin Mutual European Fund EUR A (acc) EUR+I (acc) EUR+ N (acc) EUR USD A (acc) USD+B (acc) USD

+ C (acc) USD + N (acc) USD 

Franklin Templeton Global Growth and Value Fund USD A (acc)+B (acc)+C (acc)+I (acc)+ N(acc)

Franklin Templeton Japan Fund YEN A (acc) YEN EUR N (acc) EUR

Templeton Asian Growth Fund USD A (acc) USD+A (dis) USD+C (acc) USD+I (acc) USD+ EUR I (acc)EUR

N (acc) USD

Templeton China Fund USD A (acc)+I (acc)+N (acc)

Templeton Eastern Europe Fund EUR A (acc)+I (acc)+N (acc)

Templeton Emerging Markets Fund USD A (acc) USD+A (dis) USD+B (acc) USD +C (acc) USD+ EUR N (acc) EUR 

I (acc) USD+N (acc) USD

Templeton Emerging Markets Bond Fund USD A (dis) USD+B (dis) USD+C (acc) USD+I (acc) USD+ EUR A (dis) EUR

N (acc) USD

Templeton Euro Liquid Reserve Fund EUR A (acc)+A (dis)+N (acc)

Templeton Euroland Fund EUR A (acc)+I (acc)+N (acc)

Templeton Euroland Bond Fund EUR A (dis)+I (acc)+N (acc)

Templeton European Fund EUR A (acc) EUR+I (acc) EUR+N (acc) EUR USD A (acc) USD +A (dis) USD

+N (acc) USD

Templeton European Total Return Fund EUR A (acc)+A (dis)+I (acc)+N (acc)

Templeton Global Fund USD A (acc)+A (dis)+B (acc)+C (acc)+I (acc)+N (acc)

Templeton Global (Euro) Fund EUR A (acc)+A (dis)+I (acc)+N (acc)

Templeton Global Balanced Fund USD A (acc) USD+A (dis) USD+B (acc) USD EUR A (acc) EUR+N (acc) EUR

Templeton Global Bond Fund USD A (dis) USD+AX (acc) USD+B (dis) USD+ EUR A (acc) EUR+A (dis) EUR +

C (dis) USD + I (acc) USD+N (acc) USD I(acc) EUR + N (acc) EUR

Templeton Global Bond (Euro) Fund EUR A (acc)+A (dis)+I (acc)+N (acc)

Templeton Global Equity Income Fund USD A(acc) USD + A(dis) USD + B(dis) USD + EUR A(acc) EUR 

C(dis) USD + N(acc) USD + I(acc) USD

Templeton Global Income Fund USD A(acc) USD + A(dis) USD + B(dis) USD + EUR A(acc) EUR

C(dis) USD + N(acc) USD + I(acc) USD

Templeton Global Smaller Companies Fund USD A (acc)+A (dis)+I (acc)+N (acc)

Templeton Global Total Return Fund USD A (acc)+A (dis)+B (acc)+B (dis)+I (acc)+N (acc)

Templeton Growth (Euro) Fund EUR A (acc)+A (dis)+I (acc)+N (acc) + I(dis)

Templeton Japan Fund USD A (acc)+N (acc)

Templeton Korea Fund USD A (acc)+N (acc)

Templeton Latin America Fund USD A (acc)+A (dis)+N (acc)

Templeton Thailand Fund USD A (acc)+N (acc)

Templeton U.S. Dollar Liquid Reserve Fund USD A (acc)+A (dis)+B (dis)++C (acc)+N (acc)

Templeton U.S. Value Fund USD A (acc)+B (acc)+C (acc)+I (acc)+N (acc)

REMARQUES :
1. A compter du 13 décembre 2004, les Actions de Catégorie BX sont rebaptisées Actions de Catégorie N.
2. A compter du 7 février 2005, les actions EURO de catégorie N (acc) du Templeton Global Bond Fund seront intégrées aux Actions de Catégorie N (acc) du Templeton Global

Bond (Euro) Fund et toute référence à cette Catégorie ne sera désormais plus valide.
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Compartiment Devise de
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Alternative
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Alternative
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Franklin Aggressive Growth Fund 

6 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir essentiellement en titres
de participation d’émetteurs américains ayant un fort
potentiel de croissance sur une large variété de
secteurs. Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à
aucun moment plus de 10 % du total des actifs nets
du Compartiment dans des titres de créance faisant
l’objet d’une notation financière de qualité
inférieure, telle que définie par une agence de nota-
tion agréée. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation du capital en investis-
sant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir dans des valeurs de crois-
sance de secteurs connaissant une croissance
supérieure à la moyenne ou un potentiel de crois-
sance par rapport à l’économie générale

- qui cherchent à investir essentiellement dans des
titres d’émetteurs américains

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque propre aux secteurs biotechnologiques et
technologiques

- Risque lié aux titres de capital
- Risque lié aux valeurs de croissance
- Risque lié aux petites et moyennes sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 3 Avril 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0.70 %

Ratio des coûts totaux : A (acc) : 1,89 % ; B (acc): 3,14 % ; I (acc) : 0,97 % ; N (acc) : 2,61 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis



Franklin Biotechnology Discovery Fund
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Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira principalement dans des
titres de capital de sociétés de biotechnologie et de
sociétés actives dans le domaine de la recherche et de
la découverte, situées aux États-Unis d’Amérique et
dans d’autres pays, ainsi que, dans une moindre
mesure, dans des titres de créances de tout type
d’émetteurs, américains ou non. Le Compartiment
investira une proportion significative de ses actifs
dans des sociétés disposant d’une faible capitalisation,
c’est-à-dire en règle générale, des sociétés disposant
d’une capitalisation boursière inférieure à 2 milliards
de Dollars américains au moment de l’investissement
par le Compartiment. Le Gestionnaire de Portefeuille
n’investira à aucun moment plus de 10 % des actifs
nets du Compartiment dans des titres de créance
faisant l’objet d’un notation de qualité inférieure,
délivrée par une agence de notation financière agréée.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation du capital en investis-
sant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir dans des valeurs de
croissance du secteur des biotechnologies aux
États-Unis et dans le monde entier

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un place-
ment dans le Compartiment ?

- Risque propre aux secteurs biotechnologiques et
technologiques

- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux petites et moyennes sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les
risques” pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 3 Avril 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux : A (acc) : 2,08 % ; B (acc): 3,34 % ; I (acc) : 0,99 % ; N (acc) : 2,81 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis



Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir pas moins de la moitié
de ses actifs nets dans un portefeuille de titres de
capital cotés ou des valeurs mobilières. Au moins
deux tiers des actifs nets seront investis dans des
valeurs mobilières émises par des sociétés ou des
gouvernements ou des organismes publics ayant leur
siège social ou leurs activités principales dans divers
pays européens. Pas plus de 5 % des actifs nets du
Compartiment ne seront investis dans des valeurs
mobilières émises par des sociétés ou gouvernements
ou organismes publics de la République Tchèque, de
la Hongrie, de la Pologne ou de la Turquie. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir essentiellement dans des
sociétés des pays européens

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque lié aux valeurs de croissance 

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 29 décembre 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %.

Ratio des coûts totaux : A (acc) : 2,10 % ; I (acc) : 0,98 % ; N (acc) : 2,83 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust Company International en qualité de
sous-conseiller du Franklin European Growth Fund)

Franklin European Growth Fund

8 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Franklin European Small-Mid Cap Growth Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va essentiellement investir dans un
portefeuille diversifié de titres de participation à
petite et moyenne capitalisation boursière de sociétés
situées partout en Europe. 
Le Compartiment investira dans des sociétés dont la
capitalisation boursière sera supérieure à 100 mil-
lions d’Euros et inférieure à 8 milliards d’Euros ou
l’équivalent en devise locale au moment de l’achat

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir essentiellement dans des
valeurs de croissance de petites ou moyennes
capitalisations des pays européens

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque lié aux valeurs de croissance
- Risque lié aux petites et moyennes sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 3 décembre 2001

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux : 
A(acc) EUR : 2,01 % ; B (acc)

USD : 3,19 % ; I (acc) EUR : 
0,99 % ; N (acc) EUR : 2,72 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust Company International en qualité de
sous-conseiller du Franklin European Small-Mid Cap Growth Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Franklin Global Growth Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va essentiellement investir dans
des Actions ou titres rattachés à des Actions interna-
tionales et inscrites en Bourse. 
Le Compartiment investira dans des Actions de
croissance, y compris les titres convertibles et les
warrants, dans les marchés développés et émergents,
et dans des sociétés cotées sur les marchés financiers
dans les régions et pays suivants : Amérique du
Nord, Europe Continentale, Royaume-Uni et Irlande,
Asie et Australie. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir dans des valeurs de 
valorisation partout dans le monde

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque lié aux valeurs de croissance
- Risque lié aux warrants

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 décembre 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux : A (acc) : 2,16 % ; N (acc) : 2,93 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary International Inc. en qualité de sous-con-
seiller de Franklin European Growth Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investit principalement dans un
portefeuille diversifié de titres de capital à petite et
moyenne capitalisation boursière et de valeurs
mobilières de tout pays développé, libellés en
Dollars ou en une autre devise.
Le Compartiment investit dans des sociétés à faible
capitalisation dont la capitalisation boursière sera
inférieure à 8 milliards de Dollars américains au
moment de l’achat

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation à long terme de leur
capital en investissant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir dans des valeurs de crois-
sance de petites ou moyennes capitalisations
partout dans le monde

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque lié aux valeurs de croissance
- Risque lié aux petites et moyennes sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 15 avril 2002

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux : A (acc) : 1,99 % ; B (acc) : 3,23 % ; N (acc) : 2,73 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust Company International en qualité de
sous-conseiller du Franklin Global Small-Mid Cap Growth Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Franklin Global Small-Mid Cap Growth Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?
Objectif d’investissement 

- Objectif principal : générer un haut niveau de
revenu courant

- Objectif secondaire : valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira principalement dans un portefeuille de
titres de créance à revenus fixes émis par des émetteurs résidents
ou non des États-Unis d’Amérique et qui, selon le Gestionnaire de
Portefeuille, offrent le plus fort rendement disponible, sans risque
excessif au moment de l’achat. 
Le Compartiment investira normalement dans des titres de créance
à revenus fixes bénéficiant de notations financière de qualité
supérieure ou en deçà s’agissant d’émetteurs américains, ou, 
s’agissant d’émetteurs non-résidents aux États-Unis d’Amérique ou
ne faisant pas l’objet d’une notation, de leur équivalent. 
Le Compartiment peut également de façon temporaire et / ou sur
une base accessoire, rechercher des opportunités d'investissement
dans d’autres types de valeurs mobilières. Le Compartiment peut
également investir jusqu’à 10 % de la totalité de ses actifs en titres
en défaut. Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de ses 
actifs dans des valeurs mobilières reposant sur des titres de crédit.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui souhaitent bénéficier d’un niveau élevé de
revenu, et dans une moindre mesure, d’une 
valorisation de leur capital

- qui cherchent à investir essentiellement dans des
valeurs obligataires à haut rendement d’émetteurs
américains ou non

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux créances en défaut
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de fond : Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 1er mars 1996

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,80 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille
pour chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (dis): 0,60 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis): 1,53 % ; A (acc) : 1,53 % ; B (dis) : 2,88 % ; C (acc) : 2,22 %;
I (dis) : 0,79 % ; N (acc) : 2,13 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Quels sont les investissements du
Compartiment ?
Objectif d’investissement 

- Objectif principal : générer un haut niveau de revenu
courant

- Objectif secondaire : valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira principalement dans un portefeuille
de titres de créance à revenus fixes émis par des émetteurs rési-
dant en Europe ou non et qui, selon le Gestionnaire de
Portefeuille, offrent le plus fort rendement disponible, sans
risque excessif au moment de l’achat. 
Le Compartiment investira principalement dans des titres de
créance à revenus fixes libellés en Euros ou non (auxquels cas
ils feront l’objet d’une couverture de change en Euros) faisant
l'objet d'une notation financière de qualité inférieure ou, s’ils ne
font pas l’objet d’une notation, de qualité équivalente. 
Le Compartiment peut aussi, de façon temporaire et/ou sur une
base accessoire, rechercher des opportunités d’investissement
dans d’autres types de valeurs mobilières libellées en Euros. Le
Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de ses actifs dans des
valeurs mobilières reposant sur des titres de crédit. Le
Compartiment peut également investir jusqu’à 10 % de la 
totalité de ses actifs en titres en défaut.
La dénomination de ce Compartiment reflète le fait que la
devise de référence du Compartiment est l’Euro, mais 

n’implique pas qu’une proportion particulière des actifs nets
investis par le Compartiment le sera en Euros.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui souhaitent bénéficier d’un haut niveau de revenu, et
dans une moindre mesure, d’une augmentation de la
valeur de leur capital en investissant dans un
Compartiment dont la devise de référence est l’Euro et
présentant un rendement élevé

- qui cherchent à investir essentiellement dans des valeurs
mobilières à revenus fixes libellées en Euro et présentant
un rendement élevé

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen ou
long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit

- Risque lié aux créances en défaut

- Risque de change

- Risque du taux d’intérêt

- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour

une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 17 avril 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,80 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0.60%

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 1,59 % ; A (dis) : 1,60 % ; I (acc) : 0,90 % ; N (acc) : 2,19 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust International Limited en qualité de
sous-conseiller de Franklin High Yield (Euro) Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Franklin High Yield (Euro) Fund

Franklin Templeton Investment Funds ❘ 13



Franklin Income Fund

14 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Optimiser le revenu tout en maintenant des 

perspectives en termes de valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira dans un portefeuille
diversifié composé de valeurs mobilières constituées
d’actions et de valeurs obligataires à échéance courte
ou longue de sociétés provenant de secteurs variés,
tels que les services publics, le pétrole, le gaz, 
l’immobilier et les biens de consommation. Le
Compartiment est susceptible d’investir dans des
titres de créance faisant l’objet d’une notation finan-
cières inférieure. Le Compartiment peut investir
jusqu’à 25 % de ses actifs nets dans des valeurs
mobilières non-américaines   

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent un niveau de revenus et des perspec-
tives de valorisation du capital

- qui souhaitent accéder à un portefeuille composé
à la fois de titres de capital et de titres à revenu
fixe par le biais d’un Compartiment unique

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment de placement équilibré

Devise de référence : USD

Date de lancement : 1er juillet 1999

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,85% par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,60 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,70 % ; B (dis) : 2,94 % ; C (acc) : 2,29 % ; I (acc) : 0,88 % ; N (acc) : 2,19 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Franklin Technology Fund

Franklin Templeton Investment Funds ❘ 15

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira au moins les deux tiers
du montant total de ses actifs nets dans des titres de
capital de sociétés dont il est attendu qu’elles bénéfi-
cient du développement, des avancées et de l’utilisa-
tion de la technologie.
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant 
l’objet d’une notation financière de qualité
inférieure, telle que définie par une agence de
notation agréée. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation du capital en investis-
sant dans des titres de capital

- qui cherchent à investir dans des valeurs de crois-
sance du secteur technologique aux États-Unis et
dans le monde entier

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque dans les secteurs de la technologie et des
biotechnologies

- Risque lié aux titres de capital
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 3 avril 2000,

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour chaque
Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (acc) USD : 1,86 % ; B (acc) USD : 3,11 % ; N (acc) USD : 2,60 % ; N (acc) EUR : 2,61 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Franklin U.S. Equity Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira principalement dans des
Actions américaines, y compris des Actions ordi-
naires et des Actions privilégiées, ou des obligations
convertibles en Actions, ainsi que des American
Depositary Receipts et des American Depositary
Shares cotées sur les principaux marchés financiers
américains. 
A titre subsidiaire, le Compartiment pourra utiliser
des techniques de couverture et détenir, de temps à
autre, des réserves de liquidités. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant l’ob-
jet d’une notation financière de qualité inférieure,
telle que définie par une agence de notation agréée.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation de leur capital en
investissant dans un compartiment diversifié
composé d’Actions américaines à la fois de crois-
sance et de rendement

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux dérivés
- Risque lié aux titres de capital
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 1er juillet 1999

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) USD :
0,70 % ; Pour I (acc) EUR : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) USD : 1,83 % ; A (acc) EUR : 1,84 % ; Catégorie A(acc) couverte en
euros : s/o ; B (acc) USD : 3,08 % ; C (acc) USD : 2,43 % ; I (acc) USD :
0,96 % ; I (acc) EUR : 0,97 % ; N (acc) USD : 2,58 % ; N (acc) EUR : 2,58 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Ratio des coûts totaux :  A (dis): 1,31 % ; B (dis) : 2,51 % ; B(acc) : 2,51 % ; C (acc) : 2,11 % ;
I (dis) : 0,60 % ; AX (acc) : 1,51 % (auparavant IX (acc)) ; N (dis) :
2,01 % ; N (acc) : 2,01 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Franklin U.S. Government Fund

Franklin Templeton Investment Funds ❘ 17

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Sécurité du capital et du revenu

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira principalement dans des
obligations émises ou garanties par le gouvernement
des États-Unis et ses agences. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui recherchent une certaine sécurité dans leur
investissement initial, ainsi que des revenus

- qui cherchent à investir essentiellement dans des
titres de créances du gouvernement américain et
de ses agences

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 28 février 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,65 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (dis) : 0,40 %

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Franklin U.S. Growth Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital de sociétés établies aux États-
Unis. Le Compartiment peut également investir dans
des titres de capital de sociétés établies dans d’autres
pays mais cotées sur une bourse de valeur améri-
caine. Le Compartiment peut, à titre accessoire,
investir dans des Bons de Caisse Américains
(“American Depository Receipts”).

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation à long terme de leur
capital par des investissements de croissance 
portant sur des titres de capital américains 

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux titres de capital
- Risque lié aux valeurs de croissance

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 1,82 % ; B(acc) : 3,09 % ; C (acc) : 2,45 % ; I (acc) : 0,97 % ; N (acc) : 2,58 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment exprimés en pourcentage.
Se reporter à la section " Performance passée " pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,15 % ; AX( acc) : 1,35 % (auparavant IX (acc)) ; B (dis) : 2,35 % ;
B (acc) : 2,35 % ; C (dis) : 2,08 % ; I (acc) : 0,68 % ; N (dis) : 1,84 %

Franklin U.S. Short-Term Bond Fund

Franklin Templeton Investment Funds ❘ 19

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Haut niveau de revenu courant, en harmonie avec

la conservation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira principalement en titres
américains à revenu fixe faisant l’objet d’une nota-
tion financière de qualité supérieure avec une durée
moyenne ciblée de moins de 3 ans. Aux fins de ce
Compartiment, les titres faisant l’objet d’une nota-
tion financière de qualité supérieure sont les titres
cotés BBB - par S&P ou Baa3 de Moody ou ceux qui
ont une cotation supérieure. De plus, le
Compartiment peut chercher à obtenir un risque de
marché pour les titres dans lesquels il investit princi-
palement en concluant une série de contrats d’achat
et de vente ou en utilisant d’autres techniques d’in-
vestissement y compris en ayant recours à des
instruments hypothècaires à terme   

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui recherchent un niveau élevé de revenu tout
en souhaitant conserver leur capital

- qui souhaitent investir dans des titres à revenu
fixe de durée inférieure à 3 ans émis par des
émetteurs américains

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux rôles d’hypothèques en dollars
- Risque de “pré-paiement”
- Risque lié au prêt de valeurs mobilières
- Risque lié à l’accord d’échange

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,65 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,40 %

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment exprimés en pourcentage. Se
reporter à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis



Franklin U.S. Small-Mid Cap Growth Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira au moins deux tiers de
ses 
actifs nets dans des titres de capital de sociétés
américaines à faible et moyenne capitalisation. Pour
le présent Compartiment, les sociétés à capitalisation
moyenne disposant d'une capitalisation boursière
n’excédant pas 8,5 milliards de USD et les sociétés à
faible capitalisation sont les sociétés ayant des
valeurs de capitalisation de marché n’excédant pas :
(i) 1,5 milliard de USD ; ou (ii) la valeur de capitali-
sation de marché la plus importante dans l’Indice
Russell 2000, suivant laquelle de ces deux valeurs
est la plus élevée au moment de l’achat. En outre, le
Compartiment peut investir en titres de capital de
très grandes sociétés.  

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal

- qui cherchent à investir dans des valeurs de crois-
sance américaines à petite-moyenne capitalisation 

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux titres de capital
- Risque lié aux petites et moyennes sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 décembre 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour chaque
Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 1,92 % ; B(acc) : 3,18 % ; N (acc) : 2,67 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,20 % ; A (acc) : 1,20 % ; B (acc) : 2,65 % ; B (dis) :
2,64 % ; C (dis) : 2,21 % ; I (acc) : 0,75 % ; N (dis) : 1,89 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Franklin U.S. Total Return Fund

Franklin Templeton Investment Funds ❘ 21

Quels sont les investissements du Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Objectif principal : Revenu courant élevé, en accord

avec la conservation du capital
- Objectif secondaire : Valorisation du capital sur le long

terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investit au moins 75 % de ses actifs
nets dans des titres de créance faisant l’objet d’une nota-
tion financière de qualité supérieure émis par des émet-
teurs américains provenant de divers secteurs de marché. 
Le Compartiment peut également investir jusqu’à 10 % de
la totalité de ses actifs nets en titres émis par des émet-
teurs non américains et jusqu’à 15 % de la totalité de ses
actifs nets en valeurs et investissements faisant l’objet
d’une notation financière de qualité inférieure. 
Le Compartiment peut également investir jusqu’à 10 % de
la totalité de ses actifs nets en titres en défaut. 
De plus, le Compartiment peut chercher à obtenir un
risque de marché pour les titres dans lesquels il investit
principalement en concluant une série de contrats d’achat
et de vente ou en utilisant d’autres techniques d’in-
vestissement, y compris en ayant recours à des instru-
ments hypothécaires à terme. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui recherchent un niveau élevé de revenu et une con-
servation de leur capital ainsi que, dans une moindre
mesure, une croissance de leur capital

- qui souhaitent investir dans des titres à revenu fixe
émis par le gouvernement américain ou des émetteurs
privés américains

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen
ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit

- Risque lié aux créances en défaut

- Risque du taux d’intérêt

- Risque lié aux titres à faible notation

- Risque lié aux rôles d’hypothèques en dollars

- Risque de “pré-paiement”

- Risque lié au prêt de valeurs mobilières

- Risque lié à l’accord d’échange

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour

une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,75 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,55 %

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment exprimés en pourcentage. Se
reporter à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Franklin Mutual Beacon Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Objectif principal : augmentation de la valeur 

du capital
- Objectif secondaire : revenus

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans des
Actions ordinaires, des Actions privilégiées et des titres
de créances convertibles ou susceptibles d’être convert-
ibles en Actions ordinaires ou privilégiées. 
Les actifs nets du Compartiment ne pourront être
investis qu’à hauteur de 30 % en valeurs émises par des
émetteurs non américains. 
Dans les limites établies par les restrictions d’investisse-
ment, le Compartiment cherchera aussi à investir dans
les titres de sociétés impliquées dans des fusions,
consolidations, liquidations et réorganisations, ou pour
lesquelles existent des offres d’échange ou d’achat, et
pourra participer à de telles opérations. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation du capital et, dans une
moindre mesure les revenus, au travers d’in-
vestissements dans des sociétés sous-évaluées
principalement américaines

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié à la restructuration de sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 7 juillet 1997

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) USD : 1,86 % ; A (acc) EUR : 1,86 % ; A (dis) USD : 2,02 % ;
B (acc) USD : 3,11 % ; C (acc) USD : 2,46 % ; I (acc) USD : 0,98 % ;
N (acc) USD : 2,61 % ; N (acc) EUR : 2,61 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Mutual Advisers, LLC, Short Hills, NJ, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment
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Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Quels sont les investissements du Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Objectif principal : Valorisation du capital, 

occasionnellement à court terme
- Objectif secondaire : Revenu

Stratégie d’investissement

Le Compartiment investira principalement dans des titres de
capital et dans des titres de créances converti-bles ou suscep-
tibles d’être convertibles en Actions ordinaires ou privilégiées
de sociétés originaires de, ou ayant leurs activités principales
dans les pays européens et que le Gestionnaire de
Portefeuille considérera qu’ils sont accessibles à un cours
inférieur à leur valeur réelle, telle que déterminée en fonction
de critères reconnus ou objectifs (valeur intrinsèque).
Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de ses ac-tifs
nets dans des titres de capital d’émetteurs ressortissants des
États-Unis d’Amérique et d’autres émetteurs non européens.
Le Compartiment cherchera aussi à investir dans les valeurs
mobilières de sociétés impliquées dans des fusions, consoli-
dations, liquidations et réorganisations, ou pour lesquelles
existent des offres d’échange ou d’achat, et pourra participer
à de telles opérations. Dans une moindre mesure, le
Compartiment pourra également acquérir des titres de
créances ou des participations dans des titres de créances,

bénéficiant ou non de sûretés, émise par des sociétés faisant
l’objet d’une réorganisation ou d’une restructuration finan-
cière

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation du capital, occasionnellement
à court terme, et dans une moindre mesure, les
revenus

- qui cherchent à investir dans des entreprises sous-
évaluées des pays européens

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen
ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié à la restructuration de sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour
une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 3 avril 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) EUR : 1,87 % ; A (acc) USD : 1,87 % ; B (acc) USD : 3,12 % ;
C (acc) USD : 2,47 % ; I (acc) EUR : 0,94 % ; N(acc) EUR : 2,62 % ;
N (acc) USD : 2.62%

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Mutual Advisers, LLC, Short Hills, NJ, États-Unis
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira dans des titres de capital
et dans des titres de créances convertibles ou suscep-
tibles d’être convertibles en Actions ordinaires ou
privilégiées de sociétés de toute capitalisation bour-
sière situées dans le monde entier, y compris dans
les marchés émergents. 
Au moins la moitié des actifs du Compartiment sans
prendre en compte les actifs liquides accessoires doit
être effectuée en titres de capital ou en instruments
similaires.
Le Compartiment peut également investir en Bons
de Caisse Américains (“American Depository
Receipts”), Européens et Mondiaux.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation à long terme de leur
capital en investissant dans un portefeuille com-
posée à la fois de valeurs de “croissance” et de
“rendement” partout dans le monde

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque de change

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 9 septembre 2002

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70%

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 2,01 % ; B(acc) : 3,25 % ; C (acc): 2,60% ; I (acc) : 0,97 % ; N (acc) : 2,77 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Alternative Strategies, Inc., Wilmington, Delaware,
U.S.A. (Franklin Templeton Alternative Strategies, Inc a nommé
Templeton Investment Counsel, LLC et Fiduciary Trust Company
International en qualité de sous-conseillers de Franklin Templeton
Global Growth and Value Fund.)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des les titres de capital d’émetteurs situés au Japon
ou y ayant leurs principales activités. 
En outre, le Compartiment pourra également
rechercher d’autres opportunités d’investissement
dans d’autres types de valeurs mobilières, telles que
les Actions privilégiées, les valeurs convertibles en
Actions ordinaires, ainsi que les valeurs obligataires
émises par des entreprises ou des États et qui sont
libellés en Yens japonais ou non. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance de leur capital en investis-
sant essentiellement dans des valeurs de crois-
sance japonaises

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : YEN

Date de lancement : 1er septembre 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour chaque
Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (acc) YEN : 1,93 % ; N (acc) EUR : 2,68 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investments Japan Limited

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement en
valeurs mobilières d’entités qui sont immatriculées
ou ont leur principale zone d’activité dans la région
asiatique. 
Le Compartiment peut également investir dans des
titres cotés sur une bourse de valeurs officielle sur
des marchés de capitaux de la région asiatique (à
l’exception de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande et
du Japon). 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des valeurs de sociétés
cotées en Asie, y compris sur les marchés émer-
gents

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 30 juin 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,35 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille
pour chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc)
USD : 0,90 % ; Pour I (acc) EUR : 0.90 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) USD : 2,29 % ; A (acc) USD : 2,29 % ; C (acc) USD : 2,86 % ;
I (acc) USD : 1,19 % ; I (acc) EUR : 1,20 % ; N (acc) USD : 2,79 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapore

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée“ pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de sociétés (i) constituées en vertu des lois
ou ayant leur siège social en République Populaire
de Chine (la “Chine”), à Hong-Kong ou à Taiwan, ou
(ii) qui tirent la majeure partie de leur chiffre d’af-
faires de biens et services vendus ou produits en
Chine, à Hong-Kong ou à Taiwan. 
Le Compartiment pourra également investir dans des
titres de sociétés (i) pour lesquelles le principal
marché de négociation de leurs titres est la Chine,
Hong-Kong ou Taiwan, ou (ii) qui sont liées à des
actifs ou à des monnaies de Chine, Hong-Kong ou
Taiwan.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme du capital en
investissant dans des titres de capital en Chine

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 1er septembre 2004

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,60 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 1,10 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 2,59 % ; I (acc) : 1,40 % ; N (acc) : 3,02 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapore

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital cotés d’émetteurs originaires de,
ou ayant leurs principales activités dans, les pays
d’Europe de l’Est, ainsi que les Nouveaux États
Indépendants, c’est-à-dire les pays d’Europe et
d’Asie qui faisaient autrefois partie de l’Union
Soviétique (“la Région”). 
Le Compartiment peut aussi investir dans des titres
émis par les gouvernements des pays sus-mention-
nés et dans des certificats de privatisation de sociétés
situées ou ayant leurs activités principales dans la
Région. Le Compartiment va investir principalement
dans des sociétés (i) pour lesquelles, si elle sont
cotées, le principal marché des titres de capital est
situé dans la Région ; ou (ii) dont au moins 50 %
des revenus ou profits proviennent de biens produits
ou vendus, d’investissements réalisés ou de services

rendus dans la Région ou dont au moins 50 % des
actifs des actifs sont situés dans la Région.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans les pays de l’Europe de
l’Est, y compris dans les marchés émergents.

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme.

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque lié aux marchés non-réglementés
- Risque lié aux marchés russes et d’Europe de l’Est

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 10 novembre 1997

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,60 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 1,10 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 2,64 % ; I (acc) : 1,30 % ; N (acc) : 3,12 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapore

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Ratio des coûts totaux :  A (acc) USD : 2,62 % ; A (dis) USD : 2,63 % ; B (acc) USD : 3,87 % ;
C (acc) USD : 3,22 % ; I (acc) USD : 1,38 % ; N (acc) USD : 3,12 % ;
N (acc) EUR : 3,04 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapour

Templeton Emerging Markets Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans des
Actions et, à titre subsidiaire, dans des titres obligataires émis
par des sociétés originaires de, ou ayant leurs principales
activités dans des nations en développement ou émergentes,
ainsi que par les gouvernements de ces pays.
En outre, le Compartiment pourra investir dans des sociétés
qui tirent une proportion importante de leur chiffre d’affaires
ou de leur bénéfice d’économies émergentes ou dont une
partie substantielle des actifs est située dans des économies
émergentes.
Le Compartiment pourra également investir dans des titres
de captial et et des titres de créance d’émetteurs liés à des
actifs ou à des monnaies de nations émergentes.
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun moment
plus de 10 % du total des actifs nets du Compartiment dans
des titres de créance faisant l’objet d’une notation financière
de qualité inférieure, telle que définie par une agence de
notation agréée.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant sur les marchés émergents – en
direct ou dans le cadre d’un portefeuille entière-
ment diversifié

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible taux

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 28 février 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,60 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 1,10 %

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Templeton Emerging Markets Bond Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Maximiser le rendement total entendu comme

une combinaison des revenus d’intérêt et 
d’augmentation de la valeur du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans des titres
de créances et des emprunts à taux fixe ou variable émis par
des sociétés et des gouvernements ou des entreprises
publiques de nations en développement ou émergentes, y
compris les obligations Brady, ainsi que dans des titres 
d’emprunt émis par des entités supranationales constituées
ou soutenues par plusieurs gouvernements nationaux sur les
marchés émergents. En outre, le Compartiment pourra
acquérir des Actions privilégiées ou ordinaires et d’autres
valeurs mobilières reposant sur des titres de capital, des war-
rants et des titres de créances échangeables ou convertibles
en Actions ordinaires. 
À aucun moment le Gestionnaire de Portefeuille n’investira
plus de 10 % des actifs nets du Compartiment dans des titres
de capital.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui cherchent des niveaux de revenu potentielle-
ment supérieurs à la moyenne et une croissance
de leur capital en investissant dans des titres à
revenus fixes sur des marchés émergents.

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme.

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible taux

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment : Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 5 juillet 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) USD : 1,96 % ; A (dis) EUR : 1,96 % ; B (dis) USD : 3,21 % ;
C (acc) USD : 2,55 % ; I (acc) USD : 1,00 % ; N (acc) USD : 2,46 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Templeton Euro Liquid Reserve Fund

Franklin Templeton Investment Funds ❘ 31

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Sécurité du capital et du revenu  

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des valeurs mobilières émises ou garanties par les
gouvernements de toute nation dans le monde entier
et de valeurs mobilières éligibles émises par des
sociétés de toute nation. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant
l’objet d’une notation financière de qualité inférieure,
telle que définie par une agence de notation agréée.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui cherchent à investir dans des titres de grande
qualité, essentiellement libellés en Euro ou faisant
l’objet d’une couverture de change en Euros.

- qui envisagent de conserver leur placement à
court terme.

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux devises étrangères (pour les

investisseurs hors Euro uniquement)
- Risque lié aux titres à faible taux

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 1er juin 1994

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,40% par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour
chaque Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (dis): 0,95 %; A (acc): 0,94 % ; N(acc) : 1,85 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust International Limited en qualité de
sous-conseiller de Templeton Euro Liquid Reserve Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Templeton Euroland Fund
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Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital et de créance émis par tous
ressortissants d’un pays membre de l’Union
Monétaire Européenne, qu’il s’agisse de sociétés ou
de gouvernements et que ces titres soient libellés en
Euros ou dans une devise nationale, ainsi que dans
des titres de capital et de créance libellés en Euros et
émis par tout autre émetteur. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créances faisant
l’objet d’une notation financière de qualité
inférieure, telle que définie par une agence de nota-
tion agréée. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital sous-
évalués émis par les pays membres de l’Union
Monétaire Européenne

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 8 janvier 1999

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 1,88 % ; I (acc) : 0,94 % ; N (acc) : 2,63 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited, Edinburgh,
Royaume-Uni

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Maximiser le rendement total, par une combinai-

son de revenus d’intérêts et de la croissance de la
valeur du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir dans un portefeuille composé de titres
de créance libellés en Euros, à revenus fixes, variables et représen-
tatifs de créances commerciales, ainsi qu’en valeurs obligataires
libellées en Euros émies par des gouvernements, des organismes
internationaux, ou des émetteurs publics ou privés à travers le
monde. 
Les actifs du Compartiment seront principalement investis en
valeurs faisant l’objet d’une notation financière de qualité supérieure
émises par des émetteurs provenant de pays membres de l’Union
Monétaire Européenne (“UME”). Le Compartiment ne détiendra
pas plus de 15 % de ses actifs nets en titres émis par : (i) des états
membres ne faisant pas partie de l’UME, et/ou (ii) des émetteurs
ayant respectivement une notation BB+ de Standard & Poor et
Moody ou une notation inférieure. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun moment plus de
10 % des actifs nets investis du Compartiment dans des titres de
capital.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui cherchent à maximiser le rendement total par
la combinaison de revenus d’intérêts et de
Valorisation du capital

- qui s’intéressent essentiellement au revenu
courant des titres de créances d’émetteurs des
pays membres de l’Union Monétaire Européenne

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 8 janvier 1999

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,65 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,45 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,46 % ; I (acc) : 0,74 % ; N (acc) : 2,03 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust International Limited en qualité de
sous-conseiller de Templeton Euroland Bond Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Templeton Euroland Bond Fund
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Templeton European Fund

34 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital.  

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital et des titres de créance émis par
des sociétés et des gouvernements européens. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant 
l’objet d’une notation financière de qualité inférieure
telle que définie par une agence de notation agréée. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur 
capital en investissant dans des titres sous-évalués
des pays européens

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 17 avril 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A(acc) EUR : 1,89 % ; A (acc) USD : 1,89 % ; A (dis) USD : 1,89 % ; I
(acc) EUR : 0,97 % ; N (acc) EUR : 2,65 % ; N (acc) USD : 2,64 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited, Edinburgh,
Royaume-Uni

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Quels sont les investissements du Compartiment ?
Objectif d’investissement 

- Maximiser le rendement total entendu comme une
combinaison de revenus d’intérêts, de la croissance de
la valeur du capital, et de plus-values de change, de
manière compatible avec une gestion prudente des
investissements

Stratégie d’investissement

Le Compartiment va investir principalement dans des
titres de capital et de valeurs obligataires émis par des
gouvernements ou des émetteurs publics ou privés en
Europe. 
Le Compartiment peut investir dans des valeurs faisant
l’objet ou non d’une notation financière de qualité
supérieure à condition de ne pas dépasser le maximum de
30 % de la répartition de la totalité des actifs nets du
Compartiment en valeurs faisant l’objet d’une notation
financière de qualité inférieure y compris les valeurs
obligataires à haut rendement émises par les entreprises,
les placements privés, les obligations mondiales et les
devises de pays de Marchés Emergents, dont un maxi-
mum de 10 % de la totalité des actifs nets du
Compartiment peut être en titres en défaut.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui recherchent un niveau élevé de revenu et la con-
servation de leur capital ainsi que, dans une moindre
mesure, une croissance de leur capital

- qui souhaitent investir dans des titres à Revenu Fixe
des gouvernements européens ou d’émetteurs privés
européens

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen
ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux produits dérivés
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour
une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,75 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,55 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,10 % ; A (acc) : 1,09 % ; I (acc) : 0,80 % ; N (acc) : 1,78 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust International Limited en qualité de
sous-conseiller de Templeton Euroland Total Return Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Templeton European Total Return Fund
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Templeton Global Fund

36 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital et des titres de créance de
sociétés et de gouvernements de tout pays. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant 
l’objet d’une notation financière de qualité inférieure
telle que définie par une agence de notation agréée. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation à long terme de leur
capital en investissant dans des titres sous-évalués

dans un compartiment principal diversifié et
global 

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 28 février 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,89 % ; A (acc) : 1,89 % ; B(acc) : 3,14 % ; C (acc) : 
2,48 % ; I (acc) : 0,99 % ; N (acc) : 2,63 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Global Advisors Limited, Nassau, Bahamas (Templeton Global
Advisors Limited a nommé Franklin Templeton Investment Management
Limited en qualité de sous-conseiller de Templeton Global Fund.)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des Actions et des titres de créance émis par des
sociétés et des gouvernements de toute nation. 
La dénomination de ce Compartiment reflète le fait
que la devise de référence du Compartiment est
l’Euro, mais n’implique pas qu’une proportion parti-
culière des actifs nets investis par le Compartiments
le sera en Euros.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la valorisation à long terme de leur
capital en investissant dans des titres sous-évalués

dans un compartiment principal diversifié et
global et dont la devise de référence est l’Euro

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 26 avril 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,98 % ; A (acc) : 1,96 % ; I (acc) : 0,95 % ; N (acc) : 2,64 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited, Edinburgh,
Royaume-Uni

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Templeton Global (Euro) Fund
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Templeton Global Balanced Fund

38 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital et revenu courant

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir dans des Actions et des titres
de créance émis par des sociétés et, dans une moindre
mesure, des titres d’État émis par des entités partout dans
le monde. Le Compartiment cherchera à générer ses
revenus en investissant dans des valeurs mobilières ou des
titres de créance à taux fixe ou variable émis par des États,
des entités publiques ou des sociétés commerciales de pays
partout dans le monde.
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun moment
plus de 10 % du total des actifs nets du Compartiment
dans des titres de créance faisant l’objet d’une notation
financière de qualité inférieure, telle que définie par une
agence de notation agréée, ni plus de 40 % de la totalité
des actifs nets du Compartiment dans des titres à revenu
fixe.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui cherchent à la fois la croissance de leur capi-
tal et un niveau de revenus

- qui souhaitent accéder à un portefeuille composé
à la fois de titres de capital et de titres à revenus
fixes par le biais d’un Compartiment unique

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment de placement équilibré

Devise de référence : USD

Date de lancement : 1er juin 1994

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,80 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour
chaque Catégorie d’Actions. 

Ratio des coûts totaux :  A (dis) USD : 1,69 % ; A (acc) USD : 1,69 % ; A (acc) EUR : 1,69 % ;
B (acc) USD : 2,94 % ; N (acc) EUR : 2,19 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited, Edinburgh,
Royaume-Uni (Franklin Templeton Investment Management Limited a
nommé Franklin Advisers, Inc. en qualité des sous-officier de
Templeton Global Balanced Fund.)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Ratio des coûts totaux :  A (dis) USD : 1,48 % ; A (dis) EUR : 1,49 % ; A (acc) EUR : 1,48 % ;
AX (acc) USD : 1,64 % ; B (dis) USD : 2,93 % ; C (dis) USD : 2,23 % ;
I (acc) USD : 0,82 % ; I (acc) EUR : 0,83 % ; N (acc) USD : 2,18 % ;
N (acc) EUR : 2,17 %

Quels sont les investissements du Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Maximiser le rendement total des investissements

entendu comme une combinaison de revenus d’in-

térêts, de la croissance de la valeur du capital, et de

plus-values de change

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans un
portefeuille composé de valeurs obligataires et de titres de
créance à revenus fixes et variables émis par des gouverne-
ments ou des émetteurs publics ou privés dans le monde
entier. 
Le Compartiment peut aussi, conformément aux restric-
tions aux investissements, investir dans des valeurs mobi
lières ou des produits structurés ayant un lien avec les 
actifs ou les devises d’une nation. 
Le Compartiment peut aussi acheter des titres de créance
émis par des entités supranationales organisées ou
soutenues par plusieurs gouvernements nationaux. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui cherchent à maximiser le rendement total par la

combinaison de revenus d’intérêts, de Valorisation du

capital et de gains de change

- qui s’intéressent essentiellement au revenu courant de

titres de créances d’émetteurs mondiaux

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen

ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit

- Risque lié aux marchés émergents

- Risque de change

- Risque du taux d’intérêt

- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour

une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 28 février 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,75 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille
pour chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc)
USD : 0,55 %; Pour I (acc) EUR : 0,55 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Templeton Global Bond Fund
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Templeton Global Bond (Euro) Fund

40 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Quels sont les investissements du Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Maximiser le rendement total entendu comme une

combinaison de revenus d’intérêts, de la croissance de

la valeur du capital, et de plus-

values de change

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir dans un portefeuille de titres
de créance et des titres obligataires à revenu fixe ou vari-
able émis principalement par des États, des entreprises
publiques ou des sociétés commerciales du monde entier. 
Le Compartiment peut aussi, conformément aux restric-
tions aux investissements, investir dans des valeurs mobi-
lières ou des produits structurés ayant un lien avec les 
actifs et les devises de tout État. 

Les composants du portefeuille non libellées en Euro seront
couverts en Euro. 
La dénomination de ce Compartiment reflète le fait que la
devise de référence du Compartiment est l’Euro, mais n’im-
plique pas qu’une proportion particulière des actifs nets
investis par le Compartiment le sera en Euros.  

A qui s’adresse le Compartiment ?

Aux investisseurs…

- qui cherchent à maximiser le rendement total par la

combinaison de revenus d’intérêts, de Valorisation du

capital et de gains de change

- qui s’intéressent essentiellement au revenu courant de

titres de créances d’émetteurs mondiaux libellées en

Euro ou dans une autre devise

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen

ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit

- Risque lié aux produits dérivés

- Risque lié aux marchés émergents

- Risque de change

- Risque du taux d’intérêt

- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour

une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment :  Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,75 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0.55%

Ratio des coûts totaux : A (dis) : 1,35 % ; A (acc): 1,35 % ; I (acc) : 0,84 % ; N (acc) : 2,02 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment exprimés en pourcentage. Se
reporter à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment



Quels sont les investissements du

Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Combinaison de revenu courant et de valorisation

du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment cherche à produire des revenus en
investissant partout dans le monde dans des actions
dont le Gestionnaire de Portefeuille pense qu’elles
peuvent offrir des rendements intéressants. Le
Gestionnaire de Portefeuille vise une valorisation du
capital en recherchant des titres sous-évalués ou peu
prisés par le marché qui offrent un revenu courant et
/ ou des opportunités de valorisation ultérieure du
capital. Il s’efforce d’obtenir cette valorisation du
capital en investissant dans des actions ordinaires de
sociétés issues de différents secteurs, comme les
services publics, le pétrole, le gaz et les biens de
consommation, et présentes dans des régions et pays
différents, ainsi que dans des titres de capital de

sociétés situées dans n’importe quel endroit du
monde, y compris dans les pays émergents.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui cherchent à retirer un flux régulier de revenus
de leur placement en actions

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les riques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux actions
- Risque de change
- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 27 mai 2005

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,00 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour chaque
Catégorie d’Actions, sauf les Actions de la Catégorie I (acc) USD : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  s/o

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited

Performance passée :
S/o

Templeton Global Equity Income Fund
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Templeton Global Income Fund

42 ❘ Franklin Templeton Investment Funds

Quels sont les investissements du Compartiment ?
Objectif d’investissement 

- Maximiser le revenu courant tout en maintenant des

perspectives de valorisation du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment investira dans un portefeuille diversifié
de titres de créance et de capital dans le monde entier. Le
Compartiment cherche à produire des revenus en investis-
sant dans un portefeuille de titres de créance et de dettes
obligataires, à taux fixe ou variable, émises par des États,
des organismes liés à des États ou des sociétés partout
dans le monde, y compris dans les marchés émergents,
ainsi que dans des actions dont le Gestionnaire de
Portefeuille pense qu’elles peuvent offrir des rendements
intéressants. De manière plus spécifique, le Compartiment
peut acheter des dettes obligataires émises par des États et
des entités supranationales organisées ou soutenues par
plusieurs États. Le Compartiment peut investir dans des
titres de créance, faisant l’objet ou non d’une notation de
recommandation d’achat, émis par des émetteurs améri-
cains ou non, y compris dans des titres en défaut.

A qui s’adresse le Compartiment ?

Aux investisseurs…

- qui recherchent un niveau élevé de revenu courant et
de valorisation du capital

- qui désirent accéder à un portefeuille d’actions et de
titres à revenu fixe par l’intermédiaire d’un seul
Compartiment

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen
ou long terme

Quels sont les riques associés à un placement dans
le Compartiment ?

- Risque lié aux créances en défaut 

- Risque lié aux marchés émergents

- Risque lié aux actions

- Risque de change

- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour

une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment : Compartiment équilibré

Devise de référence : USD

Date de lancement : 27 mai 2005

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,85 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour chaque
Catégorie d’Actions, sauf les Actions de la Catégorie I (acc) USD : 0,60 %

Ratio des coûts totaux :  s/o

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited (pour les actifs
du Compartiment en actions) et Franklin Advisers, Inc. (pour les actifs
du Compartiment en titres à revenu fixe)

Performance passée :
S/o



Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation du capital à long terme

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital et des titres de créance émis par
de petites sociétés (c’est-à-dire des sociétés dont la
capitalisation boursière est inférieure à 2 milliards
USD ou son équivalent au moment de l’acquisition)
de par le monde. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant 
l’objet d’une notation financière de qualité inférieure
telle que définie par une agence de notation agréée

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital sous-
évalués de sociétés à petite capitalisation du
monde entier

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation
- Risque lié aux marchés russes et d’Europe de l’Est
- Risque lié aux petites et moyennes sociétés

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 8 juillet 1991

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,90 % ; A (acc) : 1,90 % ; I (acc) : 096 % ; N (acc) : 2,64 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investment Management Limited, Edinburgh,
Royaume-Uni

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Templeton Global Total Return Fund

Quels sont les investissements du Compartiment ?

Objectif d’investissement 
- Maximiser, de manière compatible avec une gestion prudente

des investissements, le rendement total des investissements
entendu comme une combinaison de revenus d’intérêts, de la
croissance de la valeur du capital, et de plus-values de
change.

Stratégie d’investissement

Le Compartiment va investir dans un portefeuille composé de
valeurs obligataires à revenus fixes et variables et de titres de
créances émis par des gouvernements ou des émetteurs publics
ou privés dans le monde entier. Le Compartiment peut aussi, 
conformément aux restrictions aux investissements, investir dans
des valeurs mobilières ou des produits structurés dans lesquels la
valeur mobilière est liée à, ou tire sa valeur d’une autre valeur
mobilière ayant un lien avec les actifs ou les devises de toute
nation. Le Compartiment peut également acquérir des titres de
créance représentatifs d'hypothèques et de créances commerciales,
des obligations convertibles, et utiliser des contrats conditionnels
ou des contrats à terme, ou des options sur de tels contrats, sur
des titres de gouvernements dans le monde entier. Le
Compartiment peut investir dans des valeurs faisant l’objet ou
non d’une notation financière de qualité supérieure émises par des
émetteurs américains ou non et peut investir jusqu’à 10 % dans
des titres en défaut.  

Pour une gestion efficace du portefeuille, le Compartiment peut
acheter et vendre des contrats à terme financiers ou des options
sur de tels contrats.
Le Compartiment peut également participer à des transactions
impliquant des investissements  hypothècaires à terme.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui recherchent un niveau élevé de revenu et la conservation
de leur capital ainsi que, dans une moindre mesure, une
croissance de leur capital

- qui souhaitent investir dans des titres à revenu fixe de 
gouvernements internationaux ou d’émetteurs privés

- qui envisagent de conserver leur placement à moyen ou long
terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux produits dérivés
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation
- Risque lié aux rôles d’hypothèques en dollars

Se reporter à la section “Considérations sur les risques” pour une
complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment de Placement à Revenu Fixe

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,75 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,55 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,35 % ; A (acc) : 1,33 % ; B (acc) : 2,71 % ; B (dis) : 
2,68 % ; I (acc) : 0,85 % ; N (acc) : 2,00 % 

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis (Franklin Advisers,
Inc. a nommé Fiduciary Trust International Limited en qualité de
sous-conseiller de Templeton Global Total Return Fund)

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment exprimés en pourcentage. Se reporter à
la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Templeton Growth (Euro) Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital d’émetteurs situés dans tous
pays à travers le monde, y compris les marchés
émergents. 
Le Compartiment pourra également investir par le
biais d’American Depositary Receipts, European
Depositary Receipts et Global Depositary Receipts.
En fonction des conditions de marché du moment,
le Compartiment peut également investir jusqu’à
25 % de ses actifs nets en titres de créance de
sociétés et de gouvernements du monde entier. 
La dénomination de ce Compartiment reflète le fait
que la devise de référence du Compartiment est
l’Euro, mais n’implique pas qu’une proportion parti-
culière des actifs nets investis par le Compartiment
le seront en Euros.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres sous-évalués
d'un compartiment principal diversifié et global
et dont la devise de référence est l’Euro

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : EUR

Date de lancement : 9 août 2000

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 1,89 % ; A (acc) : 1,91 % ; I (acc) : 0,98 % ; I (dis) : s/o ; N (acc) : 2,66%

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Global Advisors Limited, Nassau, Bahamas

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 23 juin 1997

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour chaque
Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 1,99 % ; N (acc) : 2,48 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapore

Détails du compartiment

Templeton Japan Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme de la valeur du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital d’émetteurs situés au Japon ou y
ayant leurs principales activités. 
Le Compartiment pourra aussi investir dans des
titres de capital d’émetteurs ayant des actifs, des
revenus, des profits ou des activités commerciales au
Japon. Le Compartiment investira à la fois en actions
et dans d’autres valeurs mobilières, y compris celles
émises par l’État japonais et, dans une moindre
mesure, des warrants d’émetteurs sur le marché 
financier japonais. 
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant 
l’objet d’une notation financière de qualité inférieure
telle que définie par une agence de notation agréée.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital sous-
évalués d’émetteurs au Japon

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible taux
- Risque lié aux warrants

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Templeton Korea Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital émis par des sociétés imma-
triculées en Corée ou par des sociétés y ayant leurs
principales activités. 
Le Compartiment pourra aussi investir dans des
titres de capital émis par des émetteurs ayant des
actifs, des revenus, des profits ou des activités com-
merciales en Corée. 
Le Compartiment investira dans des actions et autres
titres, y compris ceux émis par le Gouvernement
coréen, et dans une moindre mesure, dans des 
warrants d’émetteurs du marché financier coréen. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur 
capital en investissant dans des titres de capital
en Corée

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux warrants

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 8 mai 1995

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,60 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille
pour chaque Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 2,61% ; N (acc) : 3,08 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapour

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Templeton Latin America Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Croissance à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Titres de capital et, à titre subsidiaire, les titres de
créances d’émetteurs situés ou ayant leurs princi-
pales activités dans la région d’Amérique Latine. Le
solde des actifs nets du Compartiment peut être
investi en titres de créances et en titres de capital de
sociétés et d’entreprises publiques de pays autres
que ceux de la région mentionnée ci-dessus. 

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur
capital en investissant dans des titres de capital
d’Amérique Latine, y compris les marchés émer-
gents

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 30 septembre 1996

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,40 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour
chaque Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux :  A (dis) : 2,36 % ; A (acc) : 2,36 % ; N (acc) : 2,84 %

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapour

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.

Détails du compartiment
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Templeton Thailand Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Augmentation à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des titres de capital situés en Thaïlande ou d’émet-
teurs ayant leurs principales activités en Thaïlande.
Le Compartiment pourra aussi investir dans des
titres d’émetteurs ayant des actifs, des revenus, des
profits ou des activités commerciales en Thaïlande.
Le Compartiment investira à la fois en titres de capi-
tal et dans d’autres valeurs mobilières, y compris des
valeurs mobilières émises par le gouvernement thaï-
landais et, dans une moindre mesure, des warrants
d’émetteurs du marché financier thaïlandais.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur capi-
tal en investissant dans des titres de capital de
Thaïlande

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux titres de capital
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux warrants

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 20 juin 1997

Frais de gestion : Frais mensuels de 1,60 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le gestionnaire de placement pour
chaque Catégorie d’Actions. 

Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 2,62 % ; N(acc) : 3,11 % 

Gestionnaire de Portefeuille : Templeton Asset Management Ltd, Singapour

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Type de Compartiment :  Réserve de liquidité

Devise de référence : USD

Date de lancement : 1er juin 1994

Frais de gestion : Frais mensuels de 0,40 % par an de la moyenne des actifs nets jour-
naliers du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille
pour chaque Catégorie d’Actions.

Ratio des coûts totaux : A (dis) : 0,87 % ; A (acc) : 0,87 % ; B (dis) : 1,58 % ; C (acc) : 1,58 % ; N (acc) : 1,59 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Advisers, Inc., San Mateo, CA, États-Unis

Détails du compartiment

Templeton U.S. Dollar Liquid Reserve Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Sécurité du capital et du revenu

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir principalement dans
des valeurs mobilières émises ou garanties par des
gouvernements de toute nation dans le monde
entier, et de valeurs mobilières éligibles émises par
des sociétés de toute nation.
Le Gestionnaire de Portefeuille n’investira à aucun
moment plus de 10 % du total des actifs nets du
Compartiment dans des titres de créance faisant 
l’objet d’une notation financière de qualité inférieure
déconseillant leur acquisition, telle que définie par
une agence de notation agréée.  

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui recherchent la sauvegarde du capital et du
revenu  

- qui cherchent à investir dans des titres de grande
qualité, essentiellement libellés en dollars US ou
faisant l’objet d’une couverture de change en
dollars US.

- qui envisagent de conserver leur placement à
court terme.

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque de crédit
- Risque lié aux marchés émergents
- Risque lié aux devises étrangères (pour les

investisseurs hors dollars américain uniquement)
- Risque du taux d’intérêt
- Risque lié aux titres à faible notation

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l'historique des rendements du Compartiment en pourcentage. Se reporter
à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.
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Ratio des coûts totaux :  A (acc) : 2,06 % ; B (acc) : 3,31 % ; C (acc) : 2,67 % ; I (acc) :
0,98 % ; N (acc) : 2,78 %

Gestionnaire de Portefeuille : Franklin Templeton Investments Corp., Toronto, Ontario

Templeton U.S. Value Fund

Quels sont les investissements du
Compartiment ?

Objectif d’investissement 

- Valorisation à long terme du capital

Stratégie d’investissement
Le Compartiment va investir dans des titres de capi-
tal de sociétés situées aux États-Unis et peut investir
dans des titres de toute taille. 
Le Compartiment peut utiliser divers instruments
dérivés dans le but de protéger ses actifs, mettre en
place une stratégie de trésorerie ou de gestion des
impôts ou d’augmenter ses revenus.  
Le Compartiment peut conclure des contrats de
swap de titres de capital jusqu’à 5 % de la totalité de
ses actifs.

A qui s’adresse le Compartiment ?
Aux investisseurs…

- qui visent la croissance à long terme de leur
capital en investissant dans des titres de capital
sous-évalués d’émetteurs américains

- qui envisagent de conserver leur placement à
moyen ou long terme

Quels sont les risques associés à un placement
dans le Compartiment ?

- Risque lié aux produits dérivés
- Risque lié aux titres de capital
- Risque lié à l’accord d’échange

Se reporter à la section “Considérations sur les risques”
pour une complète explication de ces risques.

Détails du compartiment

Type de Compartiment :  Compartiment d’Actions

Devise de référence : USD

Date de lancement : 29 août 2003

Frais de gestion : Frais mensuels de 1 % par an de la moyenne des actifs nets journaliers
du Compartiment reçus par le Gestionnaire de Portefeuille pour
chaque Catégorie d’Actions, sauf la Catégorie I. Pour I (acc) : 0,70 %

Performance passée :
Les graphiques suivants présentent l’historique des rendements du Compartiment exprimés en pourcentage. Se
reporter à la section “Performance passée” pour les hypothèses utilisées dans ces graphiques.



Quels sont les risques liés à l’investissement
dans un Compartiment ?

Parce que le prix des valeurs mobilières détenues par le
Compartiment fluctue, la valeur de votre investissement dans le
Compartiment augmentera et diminuera. Cela signifie que vous
pouvez perdre de l’argent sur de courtes périodes, ou même sur

des périodes prolongées.

Un Compartiment peut détenir des valeurs mobilières de diffé-
rents types, ou de différentes Catégories d’actifs – actions, obli-

gations, instruments du marché monétaire – en fonction des
objectifs d’investissement du Compartiment. Par exemple, il est
probable qu’un Compartiment dont l’objectif est de réaliser une
plus-value à long terme investisse principalement en actions. Il
est probable qu’un Compartiment dont l’objectif principal est la
préservation du capital à court terme détienne la plupart de ses

actifs en valeurs du marché monétaire.

Différents investissements présentent différents types de risques
d’investissement. Les Compartiments présentent également diffé-
rents types de risques, en fonction des valeurs mobilières qu’ils
détiennent. Vous trouverez ci-dessous une synthèse des risques
d’investissement pouvant s’appliquer au Compartiment auquel
vous décidez de souscrire. Les descriptions des Compartiments
vous indiqueront les risques spécifiques s’appliquant à chaque

Compartiment.

Risque dans les secteurs de la technologie 
et des biotechnologies
Les investissements dans les secteurs de la technologie et des
biotechnologies sont susceptibles de présenter un plus haut
niveau de risque et une volatilité plus élevée que les investisse-
ments réalisés dans un champ plus large de valeurs mobilières
couvrant différents secteurs économiques. En outre, ces secteurs
d’activité peuvent être soumis à un degré plus élevé de régle-
mentations gouvernementales que d’autres secteurs et, par
conséquent, des modifications de ces réglementations peuvent
avoir un effet défavorable significatif sur ces secteurs. De tels
investissements peuvent donc voir leur valeur chuter fortement,
en réponse à des reculs de marché, de la réglementation ou de la
recherche en plus d’effets défavorables émanant de la concur-
rence des nouveaux venus sur le marché, des considérations en
matière de brevets et de l’obsolescence du produit.
Particulièrement dans le domaine de la technologie, les cycles
courts de production et les marges bénéficiaires décroissantes
constituent des facteurs supplémentaires à prendre en consi-
dération lors de l’investissement.

Risque de crédit
Le risque de crédit, un risque fondamental relatif à tous les titres
à revenu fixe, est la possibilité qu’un émetteur ne puisse pas
exécuter les paiements du principal et des intérêts une fois le
terme échu. Les émetteurs présentant un plus grand risque de
crédit offrent habituellement un meilleur rendement en contre-
partie de ce risque additionnel. Inversement, des émetteurs
présentant un faible risque de crédit offrent habituellement un
rendement moindre. Les titres d’État sont considérés comme les
plus sûrs en matière de risque de crédit, tandis que les titres de
créance de sociétés, particulièrement ceux offrant une notation
de crédit plus faible, présentent les plus grands risques de
crédit. Des changements au niveau de la situation financière
d’un émetteur, des changements au niveau de la situation
économique et politique en général, ou des changements au
niveau de la situation économique et politique spécifiques à un

émetteur sont tous des facteurs pouvant avoir un impact défa-
vorable sur la qualité de solvabilité d’une société et sur la valeur
de ses titres.

Risque relatifs aux titres liés à la valeur du crédit
Les titres liés à la valeur du crédit sont des titres de créances
qui détiennent un intérêt dans un pool de, ou qui sont sinon
garantis par, une ou plusieurs obligations privées ou obligations
à contrats d’échange de risque crédit ou emprunts bancaires.
Ces titres de créances peuvent être le fait d’un ou de plusieurs
émetteurs privés. Le Compartiment peut faire l’objet de verse-
ments périodiques d’intérêts de la part de l’émetteur du titre lié
à la valeur du crédit (généralement le vendeur du ou des
contrats d’échange de risque crédit) à un taux d’intérêt convenu
et pour un remboursement du principal à la date d’échéance.

Le Compartiment court un risque de perte de son investisse-
ment principal et des versements périodiques d’intérêt prévus
pendant la durée de son investissement dans le titre lié à la
valeur du crédit, au cas où une ou plusieurs des obligations
sous-jacentes aux contrats d’échange de risque crédit deviennent
défaillantes ou ne produisent plus de bons rendements. Si un tel
événement de crédit se produit (y compris la faillite, un retard
dans le versement des intérêts ou du principal, ou une restruc-
turation), le Compartiment concerné déduira généralement du
solde du principal du titre lié à la valeur du crédit concerné l’in-
térêt du Compartiment au pro rata du montant nominal de
l’obligation en défaut sous-jacente en échange de la valeur réelle
de l’obligation en défaut sous-jacente ou de l’obligation sous-
jacente elle-même, ce qui aura pour effet de réduire une partie
de l’investissement du Compartiment. Par la suite, les intérêts
du titre lié à la valeur du crédit courront sur un solde du princi-
pal plus faible, et un solde du principal plus faible sera rem-
boursé à échéance. Dans la mesure où un titre lié à la valeur du
crédit détient un intérêt dans des obligations sous-jacentes d’un
émetteur privé unique ou d’un autre émetteur, un événement de
crédit concernant cet émetteur présente un risque de perte pour
le Compartiment plus important que si le titre lié à la valeur du
crédit détenait un intérêt dans des obligations sous-jacentes de
plusieurs émetteurs.

De plus, le Compartiment court le risque de défaut ou de faillite
de l’émetteur du titre lié à la valeur du crédit. Si un tel évé-
nement se produit, le Compartiment peut avoir des difficultés 
à se faire rembourser, ou peut ne pas se faire rembourser, le
montant du principal de son investissement et des versements
périodiques d’intérêts restants.

Un investissement dans des titres liés à la valeur du crédit sous-
entend également qu’il existe un devoir de la contrepartie envers
le contrat d’échange de risque de crédit passé avec l’émetteur du
titre lié à la valeur du crédit d’effectuer des paiements pério-
diques à l’émetteur selon les termes de l’échange. Un retard ou
une cessation des paiements peut se produire dans certains cas,
entraînant par là-même des retards ou une réduction des
paiements effectués au Compartiment agissant en qualité d’in-
vestisseur dans ces titres liés à la valeur du crédit. De plus, ces
titres sont traditionnellement structurés par l’émetteur comme
des obligations à recours limité, de sorte que les titres émis
seront généralement des obligations de l’émetteur uniquement et
non des obligations ou des responsabilités de toute autre 
personne.

La plupart des titres liés à la valeur du crédit sont structurés
conformément à la Règle 144A de la loi sur les valeurs mobi-
lières de telle sorte que les investisseurs institutionnels puissent
les échanger librement. Un Compartiment n’investira dans des

Considérations sur les risques

52 ❘ Franklin Templeton Investment Funds



titres liés à la valeur du crédit que s’ils respectent les règles de
liquidité telles que définies dans les directives de liquidité du
Compartiment. Cependant, le marché des titres liés à la valeur du
crédit peut soudainement devenir non liquide. Il se peut que les
autres parties impliquées dans la transAction soient les seuls
investisseurs disposant d’une compréhension suffisante des
dérivés pour être intéressés pour se porter acquéreurs. Une évo-
lution de la liquidité peut induire des changements importants,
rapides et imprévisibles du cours des titres liés à la valeur du
crédit. Dans certains cas, le cours de marché d’un titre lié à la
valeur du crédit peut ne pas être disponible ou fiable, et le
Compartiment pourrait rencontrer des difficultés pour céder ce
titre à un cours jugé raisonnable par le gestionnaire. Les titres liés
à la valeur du crédit structurés conformément à la Règle 144A de
la loi sur les valeurs mobilières seront pris en compte dans le
calcul des limites des titres non cotés.  

La valeur d’un titre lié à la valeur du crédit augmentera ou
diminuera généralement selon l’évolution de la valeur des obliga-
tions sous-jacentes, le cas échéant, de l’émetteur et du contrat
d’échange de risque crédit. De plus, au cas où le titre lié à la
valeur du crédit est structuré de façon à ce que les paiements à
l’attention du Compartiment s’appuient sur les montants perçus
en rapport à, ou sur la valeur de la performance de, toute obliga-
tion sous-jacente telle que spécifiée dans le termes du contrat
d’échange de risque crédit concerné, les fluctuations de la valeur
de cette obligation sont susceptibles d’affecter la valeur du titre
lié à la valeur du crédit.

Risque lié aux créances en défaut
Certains Compartiments peuvent investir dans des titres de
créances pour lesquels l’émetteur ne verse actuellement pas d’in-
térêts (titres de créances en défaut). Ces Compartiments peuvent
acquérir des titres de créances en défaut si le Gestionnaire de
Portefeuille estime probable que l’émetteur reprenne le versement
d’intérêts ou si des développements positifs semblent probables
dans un futur proche. Ces titres peuvent devenir non liquides. 

Le risque de perte due à un défaut peut être également beaucoup
plus important pour des titres de qualité faible, car ils ne sont le
plus souvent pas garantis et sont souvent subordonnés aux autres
créanciers de l’émetteur. Si l’émetteur d’un titre du portefeuille
du Compartiment se retrouve en cessation de paiement, le
Compartiment peut subir des moins-values non réalisées sur le
titre concerné susceptibles de réduire la valeur liquidative nette
par Action du Compartiment. Les titres en défaut ont tendance à
perdre presque toute leur valeur avant même qu’ils soient en
défaut. Par conséquent, la valeur liquidative nette par Action du
Compartiment peut être affectée négativement avant même qu’un
émetteur ne se retrouve en cessation de paiement. De plus, il se
peut que le Compartiment doive engager des dépenses supplé-
mentaires s’il essaie de récupérer le principal et les intérêts d’un
titre en défaut.

Risque lié aux produits dérivés
Afin de permettre une gestion efficace du portefeuille, dans le
cadre de la politique globale d’investissement de chaque
Compartiment et  dans les limites exposées dans les restrictions
aux investissements applicables au Compartiment, la Société peut
conclure des opérations impliquant l’utilisation d’instruments
dérivés, y compris : (i) des options d’achat et de vente de valeurs
mobilières, titres d’emprunt, indices et devises (y compris des
options de gré à gré ou “OTC”) ; (ii) des contrats à terme sur
indices boursiers et taux d’intérêt et les options qui s’y
rapportent ; (iii) des produits financiers structurés, dans lesquels
la valeur mobilière est liée à, ou tire sa valeur d’une autre valeur
mobilière ; et (iv) des valeurs mobilières à règlement différé ou

dont l’émission est conditionnelle, telles que celles qui pourraient
être créées en conséquence d’une restructuration de dette. La
Société peut, dans les limites exposées dans les restrictions aux
investissements, s’engager dans des stratégies de portefeuille,
notamment l’utilisation d’instruments de couverture afin de se
couvrir contre les risques de marché et de change. 

L’utilisation de produits dérivés et le recours à des opérations
de couverture peuvent ou non remplir l’objectif visé et
impliquent des risques spécifiques.  

Parmi les émetteurs de titres d’emprunt dans lesquels la Société
est susceptible d’investir figurent des entités créées et fonction-
nant dans le seul but de restructurer les caractéristiques d’in-
vestissement de diverses valeurs mobilières ou titres d’emprunt.
Ces entités peuvent être créées par des banques d’affaires qui
perçoivent des commissions rémunérant la mise au point de 
chacune de ces entités et la commercialisation et le placement des
valeurs mobilières qu’elles émettent.

Risque lié aux marchés émergents
Tout investissement de Compartiment dans des valeurs mobil-
ières émises par des sociétés, des gouvernements et des entités de
droit public de différentes nations et libellées dans des devises
différentes comporte certains risques. Ces risques sont habituelle-
ment accrus dans les pays en développement et sur les marchés
émergents. Ces risques, qui peuvent générer des effets défavorables
sur les avoirs en portefeuille, peuvent comprendre : (i) des
restrictions en matière d’investissement et de rapatriement ; (ii)
des fluctuations monétaires ; (iii) une éventuelle volatilité inhabi-
tuelle du marché comparé à des nations plus industrialisées ; (iv)
une immixtion du gouvernement dans le secteur privé ; (v) une
information restreinte de l’investisseur et des exigences moins
rigoureuses en matière d’information de l’investisseur ; (vi) des
marchés de valeurs disponibles superficiels et bien moindres que
dans des pays plus industrialisés, ce qui signifie qu’un
Compartiment peut être, de temps en temps, dans l’incapacité de
vendre certaines valeurs à un prix souhaité ; (vii) certaines préoc-
cupations ayant trait au droit fiscal local ; (viii) une réglementa-
tion limitée des marchés des valeurs mobilières ; (ix) des
développements politiques et économiques internationaux et
régionaux ; (x) la possible mise en place de contrôles des changes
ou l’entrée en vigueur d’autres lois ou restrictions émanant de
gouvernements locaux ; (xi) des risques accrus de conséquences
défavorables dues à la déflation et à l’inflation ; et (xii) la possi-
bilité de recours juridique limité pour le Compartiment.

Risque lié aux titres de capital
La valeur de tous les Compartiments qui investissent dans des
titres de capital et titres assimilés peut être affectée par des
changements économiques, politiques, du marché et des modifi-
cations propres à l’émetteur. De tels changements peuvent avoir
des conséquences défavorables sur les titres sans lien direct avec
les performances spécifiques de la société. Par ailleurs, les indus-
tries, marchés financiers, et titres divers peuvent réagir de
manière différente à ces changements. De telles fluctuations de la
valeur du Compartiment sont souvent exacerbées à court terme
également. Le risque qu’une ou plusieurs sociétés composant un
portefeuille d’un Compartiment se déprécient ou ne parviennent
pas à se bonifier peut entraîner des conséquences défavorables
sur les performances générales du portefeuille pendant une
période donnée.

Risque de change
Etant donné que la Société évalue les avoirs en portefeuille de
chacun de ses Compartiments en dollars américains, en yens
japonais ou en euros, les fluctuations à la baisse des taux de
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change desdites devises peuvent nuire à la valeur de ces avoirs et
au rendement respectif de chaque Compartiment s’y rapportant. 

Risque lié aux valeurs de croissance
Tout Compartiment investissant dans des valeurs de croissance
peut être plus volatil et peut réagir différemment aux change-
ments économiques, politiques et de marché et aux évolutions
spécifiques à l’émetteur, par rapport au marché dans son ensem-
ble. Historiquement, le prix des valeurs de croissance a été plus
volatil que celui d’autres valeurs mobilières, notamment sur des
périodes de court terme. Les valeurs de croissance peuvent égale-
ment se révéler plus coûteuses, comparées à leurs revenus, que
d’autres valeurs du marché en général. Les valeurs de croissance
peuvent avoir une plus grande volatilité en réaction aux varia-
tions de croissance de revenus.    

Risque lié aux introductions en bourse
Certains Compartiments peuvent investir dans des offres
publiques initiales (IPO). Les risques liés aux IPO résident dans
le fait que les valeurs boursières des actions IPO peuvent subir
les effets d’une volatilité importante due à des facteurs tels que
l’absence d’un marché public préalable, les transactions faites au
mauvais moment [hors saison], le nombre limité d’actions
disponibles pour les transactions et les informations restreintes à
propos de l’émetteur. En outre, un Compartiment peut détenir
des actions OPI pendant une période très courte, ce qui peut
accroître les frais du Compartiment. Certains investissements
dans les OPI peuvent avoir un impact immédiat et significatif sur
les performances d’un Compartiment.

Risque de taux d’intérêt
Tous les Compartiments investissant dans des titres à revenu fixe
sont soumis à un risque de taux d’intérêt. La valeur d’un titre à
revenu fixe va généralement s’accroître quand les taux d’intérêt
diminuent et se réduire quand les taux d’intérêt augmentent. Le
risque de taux d’intérêt consiste dans la possibilité que de telles
variations de taux d’intérêt nuisent à la valeur du titre ou, dans le
cas d’un Compartiment, nuise à sa valeur liquidative nette. Les
titres à revenu fixe avec une maturité à plus long terme ont ten-
dance à être plus sensibles aux variations de taux d’intérêt que les
valeurs mobilières à maturité à plus court terme. En con-
séquence, les titres à long terme ont tendance à offrir un meilleur
rendement en contrepartie de ce risque additionnel. Alors que les
variations des taux d’intérêt peuvent avoir une incidence sur les
revenus d’intérêts d’un Compartiment, de telles variations sont
susceptibles d’entraîner quotidiennement des conséquences,
positives ou négatives, sur la valeur liquidative nette des Actions
du Compartiment.

Risque lié aux titres à faible notation
Certains Compartiments sont susceptibles d’investir dans des
valeurs à rendement élevé faisant l’objet d’une notation inférieure
au seuil d’investissement recommandé. En conséquence, un
investissement dans ces Compartiments s’accompagne d’un degré
plus élevé de risque de crédit. Les titres dont la notation est
inférieure au seuil d’investissement, notamment les titres à haut
rendement, peuvent être considérées comme spéculatives et 
contenir des titres qui ne font l’objet d’aucune notation financière
et/ou sont en défaut. Des titres de qualité faible et de rendement
élevé peuvent également avoir une plus grande volatilité de prix
par rapport aux titres de bonne qualité et de moindre rendement.
Par ailleurs, les notations financières défaillantes tendent à 
augmenter pour les sociétés ayant des valeurs mobilières faible-
ment notées durant des périodes de récessions économiques ou
en périodes de taux d’intérêt élevés.

Risque lié aux rôles d’hypothèques en dollars
Les Compartiments Franklin Income Fund, Franklin U.S.
Government Fund, Franklin U.S. Short-Term Bond Fund,
Franklin U.S. Total Return Fund et Templeton Global Total
Return Fund peuvent se lancer dans des transactions de rôles
d’hypothèques en dollars. Dans un rôle d’hypothèque en dollars,
un Compartiment vend des titres représentatifs d’hypothèques
pour une livraison dans le mois courant et simultanément des
contrats pour racheter des titres substantiellement similaires
(nom, type, coupon et échéance) à une date future spécifiée.
Pendant la période entre la vente et le rachat (la “période de
rôle”), le Compartiment renonce au principal et aux intérêts
payés sur les titres représentatifs d’hypothèques. Le
Compartiment est indemnisé par la différence entre le prix de
vente courant et le prix conditionnel inférieur pour l’achat futur
(souvent nommé “chute”), ainsi que par les intérêts gagnés sur le
produit de la vente initiale. Le Compartiment pourrait subir une
perte si la partie contractante ne réalisait pas la transAction future
et le Compartiment serait alors incapable de racheter les titres
représentatifs d’hypothèques qu’il a vendus au départ. Les rôles
d’hypothèques en dollars ne seront conclus qu’avec des courtiers
de haute qualité agréés par le gouvernement et par des banques
membres du Système Fédéral de Réserve.

Les transActions de rôles d’hypothèques en dollars peuvent (en
raison de la position d’emprunt impliquée) augmenter le risque
général d’investissement et résulter en des pertes. Les rôles 
d’hypothèques en dollars seront considérés comme des emprunts
aux fins des limitations d’emprunts du Compartiment à moins
que le Compartiment isole en ses comptes un poste d’espèces de
compensation ou un poste de titres liquides de valeur équivalente.

Risque lié aux marchés non-réglementés
Certains Compartiments sont susceptibles d’investir dans des
valeurs mobilières émises par des émetteurs situés dans des pays
dont les marchés financiers ne peuvent être qualifiés de marchés
réglementés et, par voie de conséquence, ces Compartiments ne
peuvent investir plus de 10 % de leurs actifs nets dans de telles
valeurs mobilières.

Risque de “pré-paiement” 
Certains titres à revenu fixe autorisent l’émetteur à rappeler ses
valeurs mobilières avant leur échéance en périodes de déclin des
taux d’intérêt. La possibilité de tels risques de “pré-paiement”
peut obliger le Compartiment à réinvestir les produits de tels
investissements dans des valeurs mobilières offrant de plus faibles
performances, et par là-même, réduisant les revenus d’intérêt du
Compartiment.

Risque lié aux conventions de rachat
La Société peut, pour le compte de chaque Compartiment et de
façon occasionnelle, conclure, de façon accessoire, des conven-
tions de rachat qui consistent en l’achat et la vente de valeurs
mobilières assorties d’une clause réservant au vendeur le droit ou
l’obligation de procéder au rachat desdites valeurs mobilières
auprès de l’acquéreur à un prix et à un terme convenus entre les
deux parties dans le contrat. La Société peut agir indifféremment
en qualité d’acheteur ou de vendeur dans des opérations de
rachat ou des séries d’opérations de rachat continues. La Société
ne pourra procéder à des achats ou ventes de valeurs mobilières
par le biais d’opérations de rachat que dès lors que la contrepar-
tie dans le cadre de cette opération est une institution financière
de premier ordre spécialisée dans ces opérations. Pendant la
durée de vie d’une convention de rachat en vertu de laquelle la
Société a acquis des valeurs mobilières, la Société ne peut céder
ces valeurs mobilières avant que le droit de rachat dont bénéficie
la contrepartie n’ait été exercé par cette dernière ou avant que le
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terme de la convention de rachat ait expiré. La Société doit veiller
à s’assurer que le niveau de ses engagements en vertu d’opéra-
tions de rachat soit tel qu’elle soit en mesure, à tout moment, de
remplir ses obligations de racheter ses Actions.

Risque lié à la restructuration de sociétés
Certains Compartiments peuvent également investir dans des
valeurs mobilières de sociétés impliquées dans des opérations de
fusion, de consolidation, de liquidation ou de réorganisation ou
pour lesquelles existent des offres publiques d’achat ou
d’échange, et peuvent participer à ces opérations ; ils peuvent
aussi acquérir des titres de créances ou des participations dans
des titres de créances, bénéficiant ou non de sûretés, sur des
sociétés émettrices faisant l’objet d’une réorganisation ou d’une
restructuration financière. Ces investissements impliquent égale-
ment de plus grands risques de solvabilité.

Risque lié aux marchés russes et d’Europe de l’est
Les valeurs mobilières d’émetteurs situés en Russie, dans les pays
d’Europe de l’est, ainsi que dans les Nouveaux États indépen-
dants et les pays se trouvant par le passé sous l’influence de
l’Union soviétique impliquent des risques significatifs et des 
considérations exceptionnelles, qui ne sont généralement pas
associés à l’investissement dans des valeurs mobilières d’émet-
teurs situés dans les États Membres de l’UE et aux États-Unis.
Ces risques significatifs et considérations exceptionnelles s’a-
joutent aux risques normaux inhérents à ce type d’investissement
et se composent de risques politiques, économiques, juridiques,
de risques de change, d’inflation et d’imposition. Par exemple, il
existe un risque de perte lié à l’absence de systèmes appropriés
en matière de transferts, d’établissement de la valeur, d’enre-
gistrement comptable, de conservation et d’inscription en compte
des valeurs mobilières.

En particulier, le marché russe présente un ensemble de risques
liés au paiement et à la conservation des valeurs mobilières. Ces
risques résultent du fait qu’il n’existe pas de titres matériels
représentant ces valeurs mobilières ; en conséquence, la propriété
des valeurs mobilières n’est attestée que dans le registre des
Actionnaires de l’émetteur. Chaque émetteur est responsable de
la nomination de la personne en charge de tenir ce registre. Il en
résulte un éclatement géographique de plusieurs centaines de
teneurs de registre à travers la Russie. La Commission Fédérale
Russe pour les Valeurs Mobilières et les Marchés de Capitaux (la "
Commission ") a défini les responsabilités inhérentes aux activités
de tenue de registre, y compris ce qui constitue la preuve de la
propriété ainsi que les procédures de transfert. Cependant, les
difficultés à faire appliquer les règlements de la Commission sig-
nifient que demeure un potentiel d’erreur ou de perte, et aucune
garantie ne peut être fournie quant au fait que les teneurs de reg-
istre agiront conformément aux lois et règlements applicables.
Des pratiques de marché communément admises sont toujours à
l’heure actuelle, en cours d’établissement. Lorsqu’il est procédé à
un enregistrement, le teneur de registre produit un extrait du 
registre des Actionnaires au jour de cet établissement. La pro-
priété des Actions est établie dans les livres du teneur du registre
mais n’est pas attestée par la possession d’un extrait du registre
des Actionnaires. Cet extrait ne permet d’attester que du fait que
l’enregistrement a eu lieu. Cependant, cet extrait n’est pas négo-
ciable et n’a aucune valeur intrinsèque. En outre, un teneur de
registre n’acceptera généralement pas un extrait en tant que
preuve de la propriété des Actions et il n’est pas obligé de notifier
au Dépositaire ou à ses agents locaux en Russie, lorsque et quand
il modifie le registre des Actionnaires. Les valeurs mobilières
russes ne reposent pas sur un dépôt physique auprès du
Dépositaire ou de ses agents locaux en Russie.

C’est la raison pour laquelle ni le Dépositaire, ni ses agents en
Russie, ne peuvent être considérés comme assumant des fonc-
tions de conservation physique au sens traditionnel. Les teneurs
de registre ne sont ni des mandataires de, ni responsables envers
le Dépositaire ou ses agents en Russie. La responsabilité du
Dépositaire ne s’étend qu’à sa propre négligence ou à ses erreurs
volontaires ainsi qu’à celles de ses agents en Russie, à l’exclusion
des pertes qui proviendraient de la liquidation, la faillite, la négli-
gence ou les erreurs volontaires de tout teneur de registre. Au cas
où de telles pertes seraient encourues, la Société devra faire valoir
ses droits directement à l’encontre de l’émetteur et/ou du teneur
du registre désigné par l’émetteur.

Risque lié au prêt de valeurs mobilières
La Société peut prêter les valeurs mobilières du portefeuille de
chacun des Compartiments à des banques de premier ordre spé-
cialisées dans ce type d’opération, des établissements de crédit ou
autres établissements financiers de premier ordre, ou à travers
des organismes de compensation reconnus tels que Clearstream
ou Euroclear. Les prêts seront effectués pour des périodes n’excé-
dant pas trente (30) jours calendaires. Ces prêts seront garantis
par un gage ou un nantissement - consistant en n’importe quelle
combinaison d’espèces, de titres émis ou garantis par un État
membre de l’Organisation pour la Coopération et le
Développement Economique (“OCDE”) ou leurs autorités locales
- d’un montant au moins égal à la date de la conclusion de la

convention à la valeur des titres prêtés de chaque
Compartiment. Les espèces ou les titres qui font l’objet de ces
gages ou nantissements doivent être bloqués au profit de la
Société jusqu’à l’expiration de la convention de prêt. Les opéra-
tions de prêt ne pourront être effectuées sur plus de 50 % de la
valeur totale de marché des valeurs mobilières du portefeuille
de chaque Compartiment ; toutefois, cette limite ne sera pas
applicable dès lors que la Société pourra mettre fin aux prêts à
tout moment et obtenir la restitution des titres prêtés. Toutes les
dépenses d’opération afférentes à ces prêts pourront être mises à
la charge de chaque Compartiment concerné.

Risque lié aux petites et moyennes sociétés
La notation financière des petites et moyennes sociétés peut
évoluer de manière différente de celle des grandes sociétés, plus
reconnues ; elles ont également un potentiel de volatilité plus
important. Une disponibilité moindre de leurs valeurs mobilières,
une sensibilité plus grande aux modifications des conditions
économiques et aux taux d’intérêt, et une incertitude quant à la
perspective d’une croissance future peuvent contribuer à une telle
augmentation de la volatilité des prix. Par ailleurs, les petites
sociétés peuvent être incapables de générer de nouveaux fonds en
vue de leur croissance et de leur développement, peuvent man-
quer de rigueur en matière de gestion, peuvent développer des
produits sur des marchés nouveaux et incertains ; tout ceci 
constitue des risques à prendre en considération lors d’un
investissement dans de telles sociétés.

Risque lié aux contrats d’échange
La Société peut conclure des contrats d’échange portant sur taux
d’intérêt, sur indices et sur taux de change afin de tenter
d’obtenir un rendement particulier escompté à moindre coût
pour la Société que celui qu’elle aurait encouru si elle avait
investi directement dans un instrument donnant ledit rendement.
Les contrats d’échange sont des contrats bilatéraux conclus essen-
tiellement par des investisseurs institutionnels pour des durées
allant de quelques jours à plus d’un an. Dans une opération
d’échange classique, les deux parties s’engagent à échanger les
rendements (ou les différences de taux de rendement) obtenus ou
réalisés sur des investissements ou des instruments particuliers
prédéterminés. Les rendements bruts faisant l’objet d’une 
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convention d’échange entre les parties sont calculés par rapport à
un “montant notionnel”, c’est-à-dire le rendement ou l’augmenta-
tion de valeur d’un montant donné en dollars investi à un taux
d’intérêt particulier, dans une devise étrangère donnée, ou dans
un “panier” de valeurs mobilières représentant un indice donné.
Le “montant notionnel” de la convention d’échange n’est qu’une
base fictive pour le calcul des obligations que les parties à la 
convention d’échange se sont engagées à échanger. Les obliga-
tions (ou droits) de la Société aux termes d’une convention
d’échange ne correspondront généralement qu’au montant net à
payer ou à percevoir aux termes de l’accord en fonction des
valeurs relatives des positions détenues par chaque partie à la
convention d’échange (le “montant net”). Les obligations de la
Société aux termes d’une convention d’échange se cumuleront
quotidiennement (après compensation avec tous montants dus à
la Société) et tous montants nets échus mais impayés dus à une
partie dans le cadre d’une convention d’échange seront couverts
par l’existence d’un compte séparé se composant de numéraire,
de titres d’État américains ou de titres d’emprunt de premier
ordre, afin d’éviter tout endettement éventuel du portefeuille de
la Société. La Société ne conclura aucune convention d’échange
avec une seule partie si le montant net dû ou à percevoir en vertu
de contrats déjà conclus avec cette partie dépasse 5 % de l’actif
de la Société.

La question de savoir si le recours par la Société à des contrats
d’échange permettra de promouvoir son objectif d’investissement
dépendra de la capacité du Gestionnaire à Portefeuille de prévoir
avec précision si certains types d’investissements sont suscepti-
bles de produire des rendements plus importants que d’autres.
S’agissant de contrats bilatéraux pouvant avoir des durées
supérieures à sept jours calendaires, les contrats d’échange peu-
vent être considérés comme étant non liquides. En outre, la
Société supporte le risque de perte du montant escompté en
vertu d’une convention d’échange en cas de défaillance ou de
faillite de l’autre partie à la convention d’échange. Le
Gestionnaire de Portefeuille se porte fort de ce que la Société ne
conclue ds contrats d’échange qu’avec des parties pouvant être
acceptées comme parties à des engagements de rachat selon les
directives de la Société concernant lesdits engagements de rachat.

Risque lié aux warrants
L’investissement dans et la souscription de warrants sur actions
peuvent entraîner une volatilité accrue de la valeur d’actifs nets
des Compartiments qui ont recours à ces instruments financiers
et s’accompagnent, par voie de conséquence, d’un degré de
risque plus élevé.

Risque de couverture de Catégorie
Une Catégorie d’Actions peut être libellée (“Catégorie de devise
alternative”) ou couverte (“Catégorie d’Actions couverte”) dans
une devise autre que la Devise de référence d’un Compartiment.
Les Catégories d’Actions couvertes sont conçues pour réduire les
fluctuations du taux de change entre la Devise de référence du
Compartiment et la devise de la Catégorie d’Actions couverte.
Dans certaines circonstances, des fluctuations défavorables du
taux de change entre la Devise de référence et la devise de la
Catégorie peuvent se traduire par une baisse du rendement et /
ou une perte de capital pour les Actionnaires. 

Les détenteurs d’une Catégorie d’Actions couverte peuvent
atténuer ce risque par l’usage des instruments et techniques de
gestion efficace de portefeuille (notamment, des options sur
devises, des contrats de change à terme, des contrats à terme de
devises, des ventes d’options d’achat et des achats d’options de
vente sur devises et swaps de devises), dans les conditions et 
limites imposées par l’Autorité de surveillance du Luxembourg,

pour couvrir l’exposition aux devises étrangères de ces Catégories
dans la Devise de référence du Compartiment. 

En ce qui concerne les Catégories d’Actions couvertes suscepti-
bles d’être disponibles, il est possible que la stratégie de couver-
ture utilisée ne supprime pas complètement l’exposition des
Catégories d’Actions couvertes aux mouvements de la Devise de
référence du Compartiment en question.

Les investisseurs doivent prendre conscience que cette stratégie
peut fortement limiter les bénéfices des Actionnaires de la
Catégorie couverte concernée si la devise de la Catégorie baisse
par rapport à la Devise de référence du Compartiment. En outre,
les Actionnaires de la Catégorie couverte peuvent être exposés à
des fluctuations de la valeur liquidative nette par Action reflétant
les gains / pertes et les coûts associés aux instruments financiers
en question. Les gains / pertes et les coûts associés aux instru-
ments financiers en question reviendront uniquement à la
Catégorie couverte concernée. Il est possible que l’exposition
d’une Catégorie couverte à une devise ne puisse pas être com-
binée avec celle d’une autre Catégorie de la Société ni compensée
par celle-ci.

Les Actionnaires doivent comprendre que tous les investisse-
ments comportent un risque et que l’absence de pertes résultant
d’un investissement dans l’un quelconque des Compartiments

ainsi que la réalisation des objectifs d’investissement des
Compartiments ne peuvent être garanties. Ni les Gestionnaires de

portefeuille, ni aucune de leurs sociétés affiliées dans le monde
entier ne garantissent les performances ou un quelconque rende-

ment futur de la Société ou de l’un quelconque de ses
Compartiments

Les Actions concernant certains Compartiments de la Société
sont divisées en six Catégories : 

- Catégorie A
- Catégorie AX
- Catégorie B
- Catégorie C
- Catégorie I
- Catégorie N

telles que définies de façon plus détaillée ci-dessous. Ces
Catégories peuvent être libellées dans la devise de référence du
Compartiment ou dans une autre devise (une “devise alterna-
tive”). La Société n’a actuellement pas l’intention de couvrir les
risques monétaires auxquels ces Catégories en devise alternative
sont exposées, sauf pour les Catégories d’Actions couvertes.

Les Actions peuvent être des Actions de distribution ou des
Actions d’accumulation. Aucune distribution de dividendes n’in-
terviendra pour les Actions d’accumulation, mais le revenu net
distribuable sera reflété dans l’augmentation de la valeur de ces
Actions. 

Avant d’investir dans une Catégorie d’Actions d’un
Compartiment, les Investisseurs devront s’assurer que cette
Catégorie soit la mieux adaptée à leurs besoins et devront tenir
compte des implications fiscales locales sur leur situation person-
nelle et des lois fiscales locales. Nous conseillons aux
Investisseurs de prendre contact avec un conseiller fiscal ou leur
conseiller financier pour obtenir davantage d’informations sur ce
sujet.

Catégories d’actions
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Actions de Catégorie A
- Frais de Vente Initiaux : peuvent atteindre 6,50 % du mon-

tant total investi. Ces frais maximum, supposant qu’aucun
autres frais ou dépenses ne soient applicables, s’élèvent envi-
ron à 6,95 % du cours de l’Action total des Actions acquises.
Le Distributeur Principal peut renoncer, en tout ou en partie,
aux frais de vente initiaux. 

- Frais de Vente Différés : un taux de 1 % peut s’appliquer aux
rachats dans les premiers 18 mois suivant chaque investisse-
ment qualifié d’au moins 1 million de dollars. Le mode de
calcul de ces frais, qui est le même pour toutes les Catégories
d’Actions à l’exception du pourcentage applicable, est décrit
plus en détail dans la section Actions de Catégorie B.

Aucun échange avec des Actions d’autres Catégories (à l’excep-
tion des Actions de Catégorie AX) ne sera autorisé pour les
Actions soumises à ces frais de vente différés proportionnels.

- Frais d’Administration : peuvent atteindre 0,50 % par an de
la valeur liquidative nette moyenne.

Actions de Catégorie AX (accumulation)
- Frais de Vente Initiaux : peuvent atteindre 6,50 % du mon-

tant total investi. Ces frais maximum, à supposer qu’aucun
autre frais ne soit exigible, s’élèvent à environ 6,95 % du prix
global des Actions acquises. Le distributeur Principal peut
renoncer, en tout ou en partie, aux frais de vente initiaux.

- Frais de Vente Différés : un taux de 1 % peut s’appliquer aux
rachats dans les premiers 18 mois suivant chaque investisse-
ment qualifié d’au moins 1 million de dollars.

- Frais d’Administration : peuvent atteindre 0,50 % par an de
la valeur liquidative nette applicable.

Actions de Catégorie B
- Frais de Vente Initiaux : l’acquisition des Actions de

Catégorie B n’est soumise à aucun frais de vente initiaux.

- Frais de Vente Différés Proportionnels (“FVDP”) : applicables
si un investisseur rachète les Actions dans les quatre années
de l’acquisition. Aucun FVDP n’est appliqué sur les Actions
achetées par le biais du réinvestissement des dividendes. Afin
de conserver des FVDP aussi faibles que possible, chaque
fois qu’un ordre de vente d’Actions est passé, les Actions
dans le compte de l’Actionnaire qui ne sont pas soumises à
des FVDP seront vendues en priorité.  

Les taux suivants s’appliqueront :

Le Distributeur Principal et/ou une partie dûment autorisée 
peuvent renoncer, en tout ou en partie, aux FVDP.

- Frais d’Administration : peuvent atteindre 0,75 % par an de
la valeur liquidative nette moyenne applicable.

- Frais de Fonctionnement : peuvent atteindre 1,00 % par an
de la valeur liquidative nette moyenne applicable

Les Actions de Catégorie B acquises à partir du 1er janvier 2004
seront automatiquement converties en Actions de Catégorie A du
même Compartiment le dernier jour du mois correspondant au
huitième anniversaire d’achat. Les Actions de Catégorie B
achetées avant le 31 décembre 2003 seront automatiquement
converties en Actions de Catégorie A du même Compartiment le
31 décembre 2011.

Actions de Catégorie C
- Frais de Vente Différés Proportionnels (“FVDP”) : 1,00 %

applicable si un investisseur rachète les Actions dans l’année
de l’achat. Afin de conserver des FVDP aussi faibles que pos-
sible, chaque fois qu’un ordre de vente d’Actions est passé,
les Actions dans le compte de l’Actionnaire qui ne sont pas
soumises à des FVDP seront vendues en priorité. Si celles-ci
ne sont pas suffisantes pour satisfaire l’ordre, des Actions
supplémentaires seront vendues en suivant l’ordre dans
lequel elles ont été achetées.

Le Distributeur Principal ou une partie dûment autorisée peut
renoncer, en tout ou en partie, aux FVDP.

- Frais d’Administration et de Fonctionnement : peuvent
atteindre 1,10 % par an de la valeur liquidative nette
moyenne applicable.

Actions de Catégorie I
Les Actions de Catégorie I ne sont proposées qu’aux investisseurs
institutionnels définis le cas échéant par les directives ou recom-
mandations des autorités de contrôle compétentes au
Luxembourg, dans certains cas limités. 

L’acquisition d’Actions de Catégorie I n’est soumise à aucun
FDVP, ni frais d’administration, ou frais de fonctionnement. 

Les Actions de Catégorie I sont soumises à un investissement 
initial minimal de 5 000 000 USD (sauf en ce qui concerne les
Actions de Catégorie I (dis) de Franklin U.S. Government Fund
qui sont soumises à un investissement initial minimal de 
1 000 000 USD) (le “Montant du Solde Minimum”). Le
Distributeur Principal peut renoncer, en tout ou en partie, au
Montant du Solde minimum.  

Actions de Catégorie N
- Frais de Vente Initiaux : peuvent atteindre 3,00 % du mon-

tant total investi. Ces frais maximum, supposant qu’aucun
autres frais ou dépenses ne soient applicables, s’élèvent envi-
ron à 3,09 % du cours de l’Action total des Actions acquises.
Le Distributeur Principal peut renoncer, en tout ou en partie,
aux frais de vente initiaux.  

- Frais Administratifs : peuvent atteindre 1,25 % par an de la
valeur liquidative nette moyenne applicable.

En ce qui concerne les Compartiments qui émettent des Actions
de distribution, le Conseil d’Administration a l’intention de dis-
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Années depuis l’achat FVDP
Moins d’un an 4,00 %

Supérieur ou égal à un an,

mais moins de deux ans 3,00 %

Supérieur ou égal à deux ans,

mais moins de trois ans 2,00 %

Supérieur ou égal à trois ans,

mais moins de quatre ans 1,00 %

Supérieur ou égal à quatre ans 0,00 %

Politique en matière de dividendes

Structure des frais de vente



tribuer, en substance, l’intégralité des revenus attribuables aux
Actions de distribution. Il est prévu que des distributions soient
normalement faites dans les conditions suivantes :

Tous les mois (suivant chaque fin de mois calendaire) dans le
cas des Actions se rapportant aux Compartiments suivants :

- Franklin High Yield Fund
- Franklin Income Fund
- Franklin U.S. Government Fund
- Franklin U.S. Short-Term Bond Fund
- Franklin U.S. Total Return Fund
- Templeton European Total Return Fund
- Templeton Global Bond Fund
- Templeton Global Total Return Fund
- Templeton U.S. Dollar Liquid Reserve Fund

Tous les trimestres (suivant la fin de chaque trimestre 
calendaire) dans le cas des Actions se rapportant aux
Compartiments suivants :

- Templeton Emerging Markets Bond Fund
- Templeton Global Balanced Fund
- Templeton Global Equity Income Fund
- Templeton Global Income Fund

Tous les ans (en décembre de chaque année, à la suite de la
résolution des Actionnaires lors de l’Assemblée Générale
Annuelle) dans le cas des Actions se rapportant aux
Compartiments suivants :

- Franklin High Yield (Euro) Fund
- Franklin Mutual Beacon Fund
- Franklin Templeton Japan Fund
- Templeton Asian Growth Fund
- Templeton Emerging Markets Fund
- Templeton Euro Liquid Reserve Fund
- Templeton Euroland Bond Fund
- Templeton European Fund
- Templeton Global Fund
- Templeton Global (Euro) Fund
- Templeton Global Bond (Euro) Fund
- Templeton Global Smaller Companies Fund
- Templeton Growth (Euro) Fund
- Templeton Latin America Fund

Les dividendes des Actions nominatives de distribution seront
normalement réinvestis dans la souscription d’autres Actions de
distribution du Compartiment et de la Catégorie, à moins qu’il
n’en soit stipulé autrement dans la Demande de souscription.
Si des dividendes en espèces sont dus, ils seront payés aux 
détenteurs d’Actions nominatives qui ont choisi de recevoir les
dividendes en espèces conformément à leurs instructions. 

Veuillez noter que les distributions de dividendes ne sont pas
assurées, que les Compartiments de la Société ne versent pas

d’intérêts et que le cours des Actions des Compartiments de la
Société ainsi que tout revenu provenant des Actions peuvent tout
aussi bien diminuer qu’augmenter. Il doit aussi être rappelé que
toute distribution de dividendes diminue la valeur des Actions
des Compartiments de la Société du montant de la distribution.
Les revenus futurs et le rendement des investissements à venir
peuvent être affectés par de nombreux facteurs, parmi lesquels
des variations dans les taux de change, qui ne dépendent pas 

forcément de la volonté de la Société, de ses Administrateurs, de
ses dirigeants ou de toute autre personne. Aucune garantie quant

aux résultats futurs ou au rendement à venir de la Société ne
peut être donnée par la Société elle-même, ou par un quelconque

Administrateur ou dirigeant de la Société, par Franklin
Templeton Investments ou par l’une quelconque de ses Sociétés
affiliées dans le monde entier, ni par aucun de leurs administra-

teurs, dirigeants ou employés.

Les prix auxquels les Actions de la ou des Catégories disponibles
peuvent être souscrites, rachetées ou échangées sont calculés à
chaque Jour de Valorisation, par référence à la valeur liquidative
nette de la Catégorie concernée. Ces prix sont disponibles le Jour
de Valorisation suivant. 

Pour tous les Compartiments, constitue un Jour de Valorisation
tout jour où la Bourse de New York (NYSE) est ouverte ou les
banques de Luxembourg sont ouvertes pour les opérations
courantes (autrement que lors d’une suspension des transactions
normales).

Pour chaque Compartiment, la valeur liquidative nette par Action
de chaque Catégorie d’Actions est calculée de la manière suivante :

La valeur liquidative nette par Action de chaque Compartiment
et Catégorie d’Actions est publiée au siège de la Société et est
disponible dans les bureaux du Distributeur Principal et de
l’Agent des Transferts. La Société se chargera de la publication de
la valeur liquidative nette par Action des Compartiments
concernés tel que cela est requis selon le droit luxembourgeois et
dans les journaux comme le Conseil d’Administration peut en
décider de temps en temps. Cette information sera également
disponible sur le site Internet de la Société : 
http://www.franklintempleton.lu. La Société ne peut être tenue
responsable de toute erreur ou retard dans la publication ou du
défaut de publication des prix.

La Souscription peut être effectuée :

(i) sur le Formulaire de Souscription officiel disponible dans les
bureaux de l’Agent des Transferts ou du Distributeur d’Actions
attitré concerné ; ou 

(ii) par demande écrite indiquant les informations figurant du
Prospectus complète. 

Toute acquisition ultérieure d’Actions pourra également être
effectuée par téléphone, télécopie ou demande électronique, sous
réserve d’autorisation de l’Agent des Transferts. 

Les demandes de souscription doivent être adressées ou effec-
tuées au bureau de l’Agent des Transferts, ou auprès du
Distributeur des Actions attitré un Jour de Valorisation après
l’heure de clôture de la Bourse de New York ou après l’heure
équivalente au Luxembourg (généralement 22h00, heure
d’Europe centrale). Toutefois, les demandes de souscription
reçues par un Distributeur des Actions attitré ne seront traitées
qu’une fois qu’elles auront été transmises à l’Agent des Transferts
ou à un distributeur dûment autorisé par écrit. 

Le Conseil d’Administration de la Société ou l’Agent des
Transferts se réserve le droit, de manière discrétionnaire, de
rejeter, en tout ou en partie, toute demande.

Les demandes parvenues à et acceptées par l’Agent des Transferts
ou un Distributeur d’Actions dûment autorisé un Jour de
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Calcul et publication des prix des actions

Actif imputable à la Catégorie d’Actions
du Compartiment

Passif imputable à la Catégorie d’Actions du
Compartiment

Nombre d’actions de la Catégorie d’Actions concernée 
du Compartiment

-

Souscription



Valorisation avant l’heure de clôture de la Bourse de New York ou
avant l’heure équivalente au Luxembourg (généralement 22h00,
heure d’Europe centrale) seront traitées ce même jour en fonction
de la valeur liquidative nette par Action de la Catégorie 
concernée, calculée ce même jour. 

Les demandes reçues et acceptées par l’Agent des Transferts ou
par un Distributeur d’Actions dûment autorisé un Jour de
Valorisation après l’heure de clôture de la Bourse de New York ou
après l’heure équivalente au Luxembourg (généralement 22h00,
heure d’Europe centrale) seront normalement traitées en fonction
de la valeur liquidative nette par Action de la Catégorie 
concernée, calculée le Jour de Valorisation suivant.

Si le Conseil d’Administration le juge nécessaire, il peut décider
de fixer des heures limites différentes avec les distributeurs
locaux ou en vue d’une distribution dans les juridictions où un
fuseau horaire différent pourrait le justifier. Dans de telles circon-
stances, l’heure limite de transaction applicable et appliquée doit
toujours précéder l’heure à laquelle la valeur liquidative nette
applicable est calculée et publiée. Ces heures limites différentes
seront communiquées dans le supplément local au Prospectus,
dans les contrats avec les distributeurs locaux ou dans tout docu-
ment de commercialisation utilisé dans les juridictions 
concernées.

Le tableau ci-dessous définit les investissements minimums req-
uis pour souscrire chaque Catégorie d’Actions disponible.

Le Conseil d’Administration ou le Distributeur Principal peut
renoncer, en tout ou en partie, aux montants des investissements
minimums.

Le paiement doit être effectué dans les cinq (5) jours ouvrables
bancaires au Luxembourg suivant le traitement de votre ordre, à
moins que le Conseil d’Administration n’exige des fonds encais-
sés le ou avant le jour d’acceptation d’une demande. Les
Souscripteurs seront tenus de dédommager la Société, au gré du
Conseil d’Administration, pour toute perte résultant d’un
paiement tardif. 

Les Actions détenues à travers Clearstream ou Euroclear doivent
être réglées dans la devise de dénomination du Compartiment en
question ou (si disponible) de la Catégorie d’Actions en question
et sous trois (3) jours ouvrables bancaires au Luxembourg suiv-
ant le Jour de Valorisation. 

Le paiement peut être effectué dans la devise de référence ou (si
disponible) dans la devise alternative du ou des Compartiments
choisis. Cependant, lorsque l’Agent des Transferts l’autorise, un
investisseur peut effectuer le paiement en une autre devise qui
peut être librement convertie en devise de référence du ou des
Compartiments choisis. Dans ce cas, l’opération de change néces-
saire sera organisée pour le compte de l’investisseur, et à ses frais. 

En cas de règlement dans la devise alternative de la Catégorie
d’Actions choisie, toute opération de change requise sera orga-
nisée par le Compartiment, et à ses frais. Les Actions détenues à
travers Clearstream ou Euroclear doivent être réglées dans la
devise de dénomination du Compartiment en question ou (si
disponible) de la Catégorie d’Actions en question et sous trois (3)
jours ouvrables bancaires au Luxembourg suivant le Jour de
Valorisation. 

Les investisseurs qui effectueront un paiement dans une devise
autre que la devise de référence ou que la devise alternative (si
disponible) du ou des Compartiments pour lequel ou lesquels
l’investissement est envisagé sont informés de ce qu’un retard
dans le traitement de leur demande jusqu’au prochain Jour de
Valorisation peut avoir lieu, afin de permettre la conversion de la
devise.

Concernant les sous-distributeurs approuvés, les intermédiaires
et/ou les investisseurs institutionnels, l’attribution des Actions est
soumise à la condition de la réception du paiement intégral, y
compris tous les frais de vente initiaux applicables, qui doivent
être versés dans les cinq (5) jours ouvrables bancaires au
Luxembourg du Jour de Valorisation. Si le paiement n’est pas
effectué dans les délais, la demande peut devenir caduque et être
annulée. Le Conseil d’Administration peut décider, occasionnelle-
ment, en ce qui concerne des demandes particulières de
souscription, que le paiement doit être effectué le Jour de
Valorisation.

Sous réserve de la réception du paiement intégral et des ren-
seignements concernant l’inscription, les confirmations de
souscription d’Actions et les certificats d’Actions nominatives
seront, dans le cas où elles sont demandée, adressés dans les qua-
torze (14) jours ouvrables bancaires au Luxembourg suivant la
fin de la procédure de souscription, selon les instructions et aux
risques du Souscripteur. 
Si une demande de souscription n’est pas acceptée en tout ou

partie, les fonds de souscription seront retournés au Souscripteur
par courrier ou par virement, aux risques du Souscripteur. 

Le Conseil d’Administration se réserve le droit d’interrompre, à
tout moment et sans préavis, l’émission ou la vente d’Actions
effectuées en vertu du présent  Prospectus.

Il est recommandé aux Actionnaires de vérifier sans délai l’avis
d’opéré qui leur est adressé après chaque opération afin de s’as-

surer que celle-ci a été correctement retranscrite sur leur compte.
Les réclamations devront être soumises par écrit au bureau de

services local de Franklin Templeton Investments dans un délai
de trente (30) jours après la date du traitement.

Les Actionnaires souhaitant échanger les Actions d’une Catégorie
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Investissement Initial

5 000 USD (ou 2 500 USD en cas d’échange)
ou la contre-valeur en toute devise librement
convertible

5 000 000 USD (sauf en ce qui concerne les
Actions de Catégorie I (dis) de Franklin U.S.
Government Fund qui sont soumises à un
investissement initial minimum de 1 000 000
USD) ou la contre-valeur en toute devise libre-
ment convertible

Catégorie d’Actions

A (dis), A (acc), AX (acc), B (dis), B
(acc), C (dis), C (acc), N (dis), N
(acc), I (dis) et I (acc)

Investissement Additionnel

1 000 USD ou la contre-valeur en toute
devise librement convertible

1 000 USD ou la contre-valeur en toute
devise librement convertible

Echange d’actions



contre des Actions de la même Catégorie ou d’une autre
Catégorie d’un autre Compartiment ou contre des Actions d’une
autre Catégorie du même Compartiment, s’il en existe, seront en
droit de le faire lors de tout Jour de Valorisation avant l’heure de
clôture de la Bourse de New York, sous réserve des exceptions
suivantes :

- Les Actions de Catégorie B ne peuvent être échangées que
contre des Actions de Catégorie B d’un autre Compartiment

- Les Actions de Catégorie C d’un Compartiment ne peuvent être
échangées que contre des Actions de Catégorie C d’un
Compartiment qui émet des Actions de Catégorie C, et

- Seuls les investisseurs institutionnels peuvent échanger leurs
Actions contre des Actions de Catégorie I 

L’échange d’Actions de Catégorie N contre des Actions de
Catégorie A peut être soumis à des frais équivalents à la dif-
férence entre les deux niveaux de frais de vente initiaux exigibles
(“différentiel de frais de vente”), à l’exception des investisseurs
institutionnels. Le Distributeur Principal peut renoncer, en tout
ou en partie, à ce différentiel de frais de vente.

Les Actions de Catégorie A et les Actions de Catégorie AX
soumises à des frais de vente différés proportionnels ne peuvent
être échangées que contre des Actions soumises à des frais de
vente différés proportionnels identiques.

En outre, dans des circonstances exceptionnelles, le Conseil
d’Administration peut, à son gré, instituer des frais d’échange
dont le montant ne devra pas dépasser 1 % de la valeur des
Actions dont l’échange est demandé.

Les demandes d’échange d’Actions peuvent être faites par courrier
ou, sous réserve d’autorisation de l’Agent des Transferts, par
téléphone, télécopie ou par tout autre moyen électronique et
indiquer :
- La Catégorie ;
- Le Compartiment ;
- Les codes ISIN (veuillez vous reporter à l’Annexe 1 du présent
Prospectus Simplifié pour les renseignements sur les codes ISIN)
des deux Catégories concernées par l’échange ; 
- Le nombre d’Actions devant être échangées ;
- Le montant en devise du Compartiment ou le pourcentage de
souscription des Actions devant être échangées, ainsi que les
mêmes renseignements pour le ou les Compartiments contre
lesquels l’échange doit être effectué. 

Pour les demandes d’échange faites par téléphone, télécopie et
tout autre moyen électronique, l’Agent des Transferts peut, à sa
seule discrétion, demander une confirmation écrite et dûment
signée, ce qui peut retarder le traitement de la demande jusqu’à
réception de la confirmation écrite. 

Le nombre d’Actions émises à la suite d’un échange dépendra de
la valeur liquidative nette respective des Actions des deux
Compartiments concernés le Jour de Valorisation où la demande
d’échange est faite et sera calculé selon la formule suivante : 

dans laquelle :
A = le nombre d’Actions du nouveau Compartiment auquel

l’Actionnaire aura droit ;

B = le nombre d’Actions du Compartiment d’origine que
l’Actionnaire a demandé d’échanger ;

C = la valeur liquidative nette par Action du Compartiment 
d’origine ;

D = le montant calculé des frais d’échange (éventuels) à payer par
Action ;

E = le taux de change approprié (défini comme le rapport de
change déterminé par le Conseil d’Administration pour le
Jour de Valorisation retenu comme représentant le taux de
change effectif entre les deux devises concernées) après
ajustement de ce taux pour tenir compte des coûts effectifs
du transfert, lorsque le Compartiment d’origine et le nouveau
Compartiment ne sont pas libellés dans la même devise et,
dans tout autre cas, 1 ;

F = la valeur liquidative nette par Action du nouveau
Compartiment.

Toute demande d’échange d’Actions sera susceptible de ne pas
être exécutée, jusqu’à ce que toute opération préalable portant
sur les Actions ait été menée à terme et que l’intégralité des
paiements y afférents ait été reçue.

Les échanges ne peuvent, toutefois, être effectués si la consé-
quence qui en résulterait pour l’Actionnaire serait d’être inscrit
comme Actionnaire détenant des Actions d’une valeur inférieure
à 2 500 USD (ou leur contre-valeur dans la devise dans laquelle
le Compartiment est libellé) du Compartiment ou des
Compartiments d’origine, et également du Compartiment ou des
Compartiments dans lesquels ses Actions doivent être échangées

Les demandes, présentées un Jour de Valorisation, d’échange
d’Actions de Compartiments libellés dans une devise contre 
des Actions d’un Compartiment libellé dans une autre devise
nécessiteront un jour ouvrable bancaire complémentaire au

Luxembourg, afin d’effectuer les opérations de change afférentes
à cet échange. 

Les Actions d’une Catégorie et d’un Compartiment quelconque
peuvent être rachetées lors de tout Jour de Valorisation. Le
Conseil d’Administration peut exiger que les demandes de rachat
soient notifiées avant le Jour de Valorisation auquel les rachats
seront effectifs, selon les modalités qu’il pourra raisonnablement
déterminer. 

Les demandes de rachat d’Actions peuvent être faites par courrier
ou, sous réserve d’autorisation de l’Agent des Transferts, par télé-
copie, téléphone, ou par tout autre moyen électronique et indi-
quer :
- la Catégorie
- le Compartiment ;
- le code ISIN de la Catégorie (veuillez vous reporter à l’Annexe 1

du présent  Prospectus Simplifié pour les renseignements sur
les codes ISIN) ; et 

- le nombre d’Actions devant être rachetées ; ou
- le montant du rachat indiqué dans la devise de référence du

Compartiment ou, le cas échéant, dans la devise alternative du
Compartiment ; ou

- le pourcentage de souscription des Actions devant être
rachetées ;

- les instructions de paiement des produits du rachat. 

Pour les demandes de rachat faites par téléphone, télécopie et
tout autre moyen électronique, l’Agent des Transferts peut, à sa
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seule discrétion, demander une confirmation écrite et dûment
signée, ce qui peut retarder le traitement de la demande jusqu’à
réception de la confirmation écrite.

Toute demande de rachat d’Actions sera susceptible de ne pas
être exécutée, jusqu’à ce que toute opération préalable portant
sur les Actions ait été menée à terme et que l’intégralité des
paiements y afférents ait été reçue. De telles demandes de rachat
seront traitées à la valeur liquidative nette par Action déterminée
au Jour de Valorisation au cours duquel la transaction précédente
a été entièrement terminée et réglée.

Les demandes de rachat reçues par l’Agent des Transferts ou par
un distributeur d’Actions dûment autorisé un Jour de
Valorisation avant l’heure de clôture de la Bourse de New York ou
avant l’heure équivalente au Luxembourg (généralement 22h00,
heure d’Europe centrale) seront traitées ce même jour en fonction
de la valeur liquidative nette par Action de la Catégorie con-
cernée, calculée ce même jour.

Les demandes de rachat reçues par l’Agent des Transferts ou par
un Distributeur d’Actions dûment autorisé un Jour de
Valorisation après l’heure de clôture de la Bourse de New York ou
après l’heure équivalente au Luxembourg (généralement 22h00,
heure d’Europe centrale) seront normalement traitées en fonction
de la valeur liquidative nette par Action de la Catégorie con-
cernée, calculée le Jour de Valorisation suivant. 

Si le Conseil d’Administration le juge nécessaire, il peut décider
de fixer des heures limites différentes avec les distributeurs
locaux ou en vue d’une distribution dans les juridictions où un
fuseau horaire différent pourrait le justifier. Dans de telles circon-
stances, l’heure limite de transaction applicable et appliquée doit
toujours précéder l’heure à laquelle la valeur liquidative nette
applicable est calculée et publiée. Ces heures limites différentes
seront communiquées dans le supplément local au Prospectus,
dans les contrats avec les distributeurs locaux ou dans tout 
document de commercialisation utilisé dans les juridictions 
concernées.

Au cas où à la suite d’une demande de rachat, l’investissement
d’un Actionnaire dans un Compartiment quelconque deviendrait
inférieur à 2 500 USD (ou à sa contre-valeur), la Société pourra
racheter à tout moment l’intégralité des Actions détenues dans ce
Compartiment et en verser le produit à l’Actionnaire.

Le paiement des montants correspondant au rachat d’Actions
récemment acquises par chèque bancaire ou bon de caisse pourra

être retardé jusqu’à quinze (15) jours ouvrables bancaires au
Luxembourg, voire davantage, afin que la compensation du
chèque bancaire ou du bon de caisse ait eu lieu. Un chèque 
de banque ou un chèque certifié peut être compensé plus 

rapidement.

Arbitrages - généralités. La Société n’encourage pas les transac-
tions à court terme ou excessives, souvent nommées “market 
timing”, et elle a l’intention de restreindre ou de refuser de telles
transactions ou d’entreprendre d’autres Actions, telles que
décrites ci-après, si selon la Société ou l’Agent des Transferts de
telles transactions sont susceptibles d’empêcher une gestion effi-
cace du portefeuille de tout Compartiment, d’augmenter en pra-
tique les frais de transactions, d’administration ou les impôts, ou
de porter préjudice à la Société et à ses Actionnaires.

Market timing - conséquences. Si des informations concernant
les transactions d’un Actionnaire dans la Société, dans tout autre
compartiment Franklin Templeton ou dans tout autre comparti-
ment sont portées à la connaissance de la Société ou de l’Agent
des Transferts, et si au vu de ces informations la Société ou ses
agents concluent à leur seule discrétion que ces transactions sont
susceptibles de porter préjudice à la Société, comme décrit dans
cette politique relative au market-timing sur les transactions , la
Société peut de façon temporaire ou permanente interdire les
achats futurs d’un Actionnaire dans la Société voire limiter le
montant, le nombre ou la fréquence de tout achat futur et/ou la
méthode qu’utilisera l’Actionnaire pour faire des demandes de
souscriptions et rachats (y compris les souscriptions et rachats
s’inscrivant dans le cadre d’un échange ou transfert entre la
Société et tout autre Compartiment Franklin Templeton).

Lorsqu’elle examine les transactions d’un Actionnaire, la Société
peut examiner, entre autres facteurs, l’historique des transactions
de l’Actionnaire à la fois directement et, s’il est connu, par le biais
des intermédiaires financiers, dans la Société, dans tout autre
Compartiment Franklin Templeton, dans les SICAV autres que
celles de Franklin Templeton, ou dans les comptes en contrôle
commun ou copropriété.

Arbitrages via des intermédiaires financiers. Les Actionnaires
sont soumis à cette politique, qu’ils soient Actionnaires directs du
Compartiment ou qu’ils investissent de façon indirecte dans la
Société via un intermédiaire financier tel qu’une banque, une
compagnie d’assurance, un conseiller en investissement ou tout
autre Distributeur agissant en qualité de “nominee” pour les
Actionnaires souscrivant aux Actions en leur nom propre ou au
nom de leurs clients (dans ce cas, les Actions sont détenues dans
un “compte omnibus”).

Si la Société a l’intention d’encourager les intermédiaires finan-
ciers à appliquer la politique de market-timing sur les transac-
tions  de la Société à leurs clients qui investissent indirectement
dans la Société, sa capacité à contrôler les transactions des clients
des intermédiaires financiers ou à leur faire respecter sa politique
de market-timing sur les transactions  est limitée. A titre d’exem-
ple, si cela devait se produire, il se peut que la Société ne puisse
détecter des transactions de market timing  facilités par les inter-
médiaires financiers ou difficiles à identifier dans les comptes
omnibus utilisés par ces intermédiaires pour les souscriptions,
échanges et rachats communs effectués au nom de l’ensemble de
leurs clients. De manière plus spécifique, à moins que les inter-
médiaires financiers puissent appliquer la politique de market-
timing sur les transactions  de la Société à leurs clients par le
biais de méthodes telles que la mise en place de restrictions de
court terme sur les transactions, le contrôle des transactions pour
détecter ce qui pourrait s’apparenter à de l’arbitrage, la Société ne
peut déterminer si les transactions des clients des intermédiaires
financiers sont contraires à la politique de market-timing sur les
transactions  de la Société.

Risques pour ceux qui font du market timing. Suivant 
différents facteurs, tels que la taille du Compartiment, le montant
des actifs détenus en disponibilités ou équivalents aux disponi-
bilités par le Gestionnaire de Portefeuille, et le montant en Euros,
Yens ou Dollars ainsi que le nombre et la fréquence des transac-
tions, les transactions de court terme ou portant sur des mon-
tants trop importants peuvent empêcher une gestion efficace du
portefeuille du Compartiment, augmenter les frais de transaction,
d’administration et les impôts du Compartiment et/ou impacter
la performance du Compartiment.

En outre, si la nature des positions du portefeuille du
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Compartiment expose celui-ci aux Actionnaires qui prennent part
aux transactions de market timing afin de tirer parti des retards
possibles entre l’évolution de la valeur des positions du porte-
feuille du Compartiment et sa répercussion dans la valeur 
liquidative nette des Actions du Compartiment, parfois nommé
“arbitrage de market timing”, il est possible que de telles transac-
tions, dans certaines circonstances, diluent la valeur des Actions
du Compartiment si les Actionnaires qui désirent vendre leurs
Actions perçoivent des produits (et si les Actionnaires qui
désirent souscrire à des Actions reçoivent des Actions) dépendant
de valeurs liquidatives nettes qui ne reflètent pas le juste prix des
valeurs. Ces arbitragistes sont susceptibles d’exploiter les retards
possibles entre l’évolution de la valeur des positions du porte-
feuille du Compartiment et la valeur liquidative nette des Actions
du Compartiment dans le cas de Compartiments qui sont forte-
ment investis sur des valeurs étrangères, car certains marchés
étrangers clôturent plusieurs heures avant les marchés améri-
cains, et dans le cas de compartiments qui sont fortement investis
sur des valeurs à faible capitalisation, des obligations à haut 
rendement (“junk”) et d’autres types d’investissement moins
négociés.

La Société utilise actuellement plusieurs méthodes destinées à
réduire le risque de market timing. Ces méthodes comprennent :
- l’examen de l’activité des Actionnaires afin de détecter

d’éventuelles transactions portant sur des montants trop 
importants ; et

- l’implication du personnel afin qu’il examine de façon sélective
et ininterrompue les récentes transactions, ce dans le but 
d’identifier les transactions qui pourraient s’avérer contraire à
cette politique de market-timing sur les transactions.

Bien que ces méthodes reposent sur des jugements subjectifs et
qu’elles nécessitent une certaine sélectivité dans leur application,
la Société cherche à porter des jugements et à mettre sa politique
en application dans le respect des intérêts des Actionnaires de la
Société. Aucune assurance n’est donnée quant au fait que la
Société ou ses agents puissent accéder à toute ou partie des infor-
mations nécessaires pour détecter les transactions de market 
timing dans les comptes omnibus. Si la Société a l’intention 
d’entreprendre des Actions (directement et avec l’aide des inter-
médiaires financiers) destinées à détecter les transactions de market
timing, elle ne peut affirmer que de telles transactions puissent
être intégralement supprimées.

Révocation des transactions de market timing. Les transac-
tions entrant en violation avec la politique de market-timing sur
les transactions  de la Société ne sont pas forcément acceptées
par la Société et peuvent être annulées ou révoquées par la
Société ou l’Agent des Transferts les Jours de Valorisation suivant
leur réception par l’Agent des Transferts.

La Société n’est assujettie à aucun impôt au Grand-Duché du
Luxembourg sur ses bénéfices ou ses revenus, et les dividendes
payés par la Société ne sont soumis à aucune retenue à la source. 

Toutefois la Société est assujettie, au Grand-Duché du
Luxembourg, à un impôt de 0,05 % de sa valeur liquidative
nette, cet impôt étant payable trimestriellement et calculé sur la
base de la valeur des actifs nets de la Société à la fin du trimestre
calendaire correspondant. Cet impôt n’est pas applicable à la par-
tie des actifs d’un Compartiment investis dans d’autres orga-
nismes de placement collectif, qui a déjà été soumise à cet impôt.
Afin de pouvoir bénéficier du taux d’imposition réduit de 0,01 %

(au lieu de l’impôt de 0,05 % mentionné ci-dessus), les
Compartiments “Templeton U.S. Dollar Liquid Reserve Fund” et
“Templeton Euro Liquid Reserve Fund” seront investis de telle
sorte que la maturité résiduelle moyenne pondérée de l’ensemble
des titres et instruments financiers compris dans les portefeuilles
de chacun de ces Compartiments ne dépasse pas douze mois. 

Les Actions de Catégorie I peuvent également prétendre au taux
d’imposition réduit de 0,01 % si tous les Actionnaires de cette
Catégorie d’Actions sont des investisseurs institutionnels.

Aucun droit de timbre ou autre impôt n’est payable au Grand-
Duché du Luxembourg pour l’émission des Actions de la Société.

Selon la législation et l’usage actuels, aucun impôt sur les plus-
values n’est payable au Grand-Duché du Luxembourg sur 
l’accroissement de la valeur des actifs de la Société, qu’il soit ou
non réalisé. 

Les revenus des placements ou les plus-values en capital perçus
ou réalisés par la Société peuvent être soumis à des retenues fis-
cales dans les pays d’origine à des taux variables. La Société peut
bénéficier, dans certaines circonstances, de conventions de dou-
ble imposition que le Grand-Duché du Luxembourg a conclues
avec d’autres pays.

Les Actionnaires ne sont assujettis actuellement à aucun impôt
sur les plus-values, ou sur les revenus, aucune retenue à la
source, aucun impôt sur les donations, droit de mutation après
décès, droit de succession ou autres impôts au Grand-Duché du
Luxembourg (sauf pour les Actionnaires domiciliés, résidant ou
ayant un établissement permanent au Grand-Duché du
Luxembourg et sauf pour certains anciens résidents du Grand-
Duché du Luxembourg s’ils possèdent plus de 10 % du capital
social de la Société).

Le Conseil de l’Union Européenne a adopté le 3 juin 2003 la
Directive 2003/48/ED sur la fiscalité des revenus de l’épargne. La
Directive exige des États Membres de l’Union Européenne qu’ils
fournissent aux autorités fiscales des autres États Membres les
détails des paiements d’intérêts ou paiements similaires réglés par
un agent dans sa juridiction à une personne physique résidente
de cet autre État Membre. L’Autriche, la Belgique et le
Luxembourg retiendront ces paiements à la source à la place de
l’échange d’informations. Le taux de la retenue à la source sera de
15 % du 1er juillet 2005 au 30 juin 2008, de 20 % du 1er juillet
2008 au 30 juin 2011 et de 35 % à compter du 1er juillet 2011.

Les Compartiments qui investissent tout ou partie de leurs actifs
dans des titres d’emprunt peuvent entrer dans le cadre de la
Directive. Actuellement, nous ne savons pas exactement si et
dans quelle mesure les distributions de dividendes ou les plus-
values réalisées par les investisseurs dans ces Compartiments fer-
ont l’objet d’un reporting financier ou d’une retenue à la source.
Les Compartiments qui investissent l’intégralité de leurs actifs en
Actions n’entrent pas dans le cadre de la Directive.

ROYAUME-UNI

La Société devra demander la certification de “fonds de distribu-
tion” au sens de l’Annexe 27 de la Loi du Royaume-Uni de 1988
sur les Impôts sur le revenu et sur les sociétés pour les Catégories
d’Actions de distribution offertes par la Société et pour la période
comptable débutant le 1er juillet 2004. En ce qui concerne les
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implications fiscales d’un Fonds de distribution, veuillez vous
référer aux discussions sur la  politique de dividendes présenté
en page 57 et consulter un conseiller professionnel sur cette
question fiscale ou toute autre conséquence. Sous réserve de 
l’obtention de cette certification, les Actionnaires résidents ou
normalement résidents du Royaume-Uni au sens fiscal, selon leur
situation personnelle, seront redevables au Royaume-Uni de 
l’impôt sur les plus-values ou de l’impôt sur les sociétés pour les
plus-values réalisées sur la vente, le rachat ou la cession d’Actions
de distribution.

Les investisseurs devront consulter leurs conseillers professionnels
quant aux éventuelles conséquences fiscales ou autres 

conséquences de l’achat, de la détention, du transfert ou de la
vente de toutes Actions de la Société en application de la législation
de leur pays de nationalité ou de leur pays de résidence et domicile.

Les performances passées ne constituent pas une garantie des
performances à venir. Les prix des Actions et le revenu en
découlant peuvent diminuer comme augmenter, et il est possible
que les investisseurs ne récupèrent pas la totalité du montant
investi. Les chiffres ne reflètent pas les frais de vente. S’ils le 
faisaient, les rendements seraient réduits en conséquence.

Les diagrammes en bâtons reposent sur les données au 31
décembre de l’année concernée.

Pour les compartiments offrant tant des Actions de Catégorie
A(dis) que des Actions de Catégorie A(acc), seuls les chiffres de
performances des Actions de Catégorie A(dis) sont indiqués, sup-
posant le réinvestissement des dividendes. Les chiffres de per-
formances historiques indiqués pour les Actions de Catégorie
A(acc) sont les chiffres concernant les Actions de Catégorie A(dis)
jusqu’au 22 juin 2001, et ceux concernant les Actions de
Catégorie A(acc) par la suite.

Les chiffres de performances reflètent les distributions à leur
valeur capitalisée, ainsi que la croissance de la valeur liquidative
pour les Actions de Catégorie A(dis), et la seule croissance de la
valeur liquidative pour les Actions de Catégorie A(acc). Les
Catégories d’Actions ne présentant pas de graphique des 
performances peuvent avoir une performance différente de, mais
analogue à, celle des Catégories d’Actions présentant un
graphique des performances. 

Le Ratio des Frais Totaux (“TER”), exprimé en pourcentage,
représente la manière dont les frais totaux du Compartiment se
rapportent à l’actif net moyen du Compartiment pour l’exercice
examiné (ou le semestre, si disponible). Les frais totaux com-
prennent les frais de gestion de l’investissement, les frais de 
l’agent administratif et de l’agent des transferts, les frais du déposi-
taire et autres frais synthétisés dans l’État de l’Evolution de l’Actif
Net du dernier Rapport Annuel ou Semestriel de la Société. 

Dans le présent  Prospectus Simplifié, les chiffres de TER sont
indiqués au 31 décembre 2004. 

Afin de permettre la meilleure exécution possible des ordres, des
commissions de courtage portant sur les transactions des porte-

feuilles de la Société peuvent être versées par les Gestionnaires de
Portefeuille aux courtiers au titre des services de recherche et de
services d’exécution des ordres qu’ils ont rendus à la Société. Les
recherches et les informations d’investissement ainsi que les ser-
vices s’y rapportant permettent aux Gestionnaires de Portefeuille
de compléter leur propres recherches et analyses et mettent à leur
disposition des opinions et des informations émanant de person-
nes physiques et de personnel de recherche d’autres sociétés. Ces
services ne comprennent pas les déplacements, le logement, les
divertissements, les biens et services administratifs généraux, le
mobilier de bureau général ou les locaux, les frais d’adhésion, les
salaires ou autres rémunérations directes, qui sont payés par les
Gestionnaires de Portefeuille.

Les commissions implicites de la Société sont soumises aux 
conditions suivantes : (i) les Gestionnaires de Portefeuille agiront
à tout moment dans le meilleur intérêt de la Société lorsqu’ils
concluront des accords de commissions implicites ; (ii) les 
services fournis seront directement liés aux activités que le
Gestionnaire de Portefeuille a entreprises pour la Société ; (iii)
des commissions de courtage portant sur les transactions des
portefeuilles de la Société seront versées par les Gestionnaires de
Portefeuille aux courtiers qui sont des personnes morales et non
physiques ; (iv) les Gestionnaires de Portefeuille fourniront des
rapports au Conseil d’Administration concernant les commissions
implicites qui précisent la nature des services dispensés ; et (v) le
montant des commissions implicites versées apparaîtra dans les
états financiers de la Société.

La Société utilise un processus de gestion des risques qui lui 
permet, ainsi qu’aux Gestionnaires de Portefeuille, de contrôler et
d’évaluer à tout moment le risque des positions et leurs contribu-
tions au profil de risque global de chaque portefeuille. La Société
ou les Gestionnaires de Portefeuille utiliseront un processus 
permettant une évaluation précise et indépendante de la valeur
des instruments dérivés OTC.

Toutes les données personnelles des investisseurs contenues dans
le formulaire de souscription et toute autre donnée personnelle
recueillie au cours de la relation commerciale avec la Société
et/ou l’Agent des Transferts peuvent être recueillies, enregistrées,
stockées, adaptées, transférées ou traitées et utilisées d’une autre
façon (“traitées”) par la Société, l’Agent des Transferts ainsi que
d’autres sociétés de Franklin Templeton Investments, le
Dépositaire et l’intermédiaire financier de ces investisseurs. Ces
données feront l’objet d’un traitement aux fins de l’administration
des comptes, de l’identification dans le cadre de la lutte contre le
blanchiment d’argent, de l’identification fiscale dans le cadre de
la Directive 2003/48/EC de l’Union Européenne sur la fiscalité
des revenus de l’épargne ainsi qu’aux fins de développement de
la relation commerciale.

A cette fin, les données peuvent être transférées aux sociétés
nommées par la Société ou l’Agent des Transferts afin de soutenir
l’activité de la Société concernée (comme par exemple les agents
chargés de la communication à l’attention des clients ou les
domiciliataires).
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Annexe 1

799 FRANKLIN AGGRESSIVE GROWTH FUND CLASS A (ACC)               USD LU0109391861
858 FRANKLIN AGGRESSIVE GROWTH FUND CLASS B (ACC)               USD LU0109391945
616 FRANKLIN AGGRESSIVE GROWTH FUND CLASS I (ACC)               USD LU0195948665
625 FRANKLIN AGGRESSIVE GROWTH FUND CLASS N (ACC)               USD LU0188150956
796 FRANKLIN BIOTECHNOLOGY DISCOVERY FUND CLASS A (ACC)         USD LU0109394709
853 FRANKLIN BIOTECHNOLOGY DISCOVERY FUND CLASS B (ACC)         USD LU0109394881
617 FRANKLIN BIOTECHNOLOGY DISCOVERY FUND CLASS I (ACC)        USD LU0195948822
733 FRANKLIN BIOTECHNOLOGY DISCOVERY FUND CLASS N (ACC)        USD LU0122613499
798 FRANKLIN EUROPEAN GROWTH FUND CLASS A (ACC)                 EUR LU0122612848
618 FRANKLIN EUROPEAN GROWTH FUND CLASS I (ACC)                EUR LU0195949390
740 FRANKLIN EUROPEAN GROWTH FUND CLASS N (ACC)                EUR LU0122612764
775 FRANKLIN EUROPEAN SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS A (ACC) EUR    EUR LU0138075311
762 FRANKLIN EUROPEAN SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS B (ACC) USD    USD LU0140364158
619 FRANKLIN EUROPEAN SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS I (ACC) EUR    EUR LU0195949473
626 FRANKLIN EUROPEAN SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS N (ACC) EUR    EUR LU0188151095
789 FRANKLIN GLOBAL GROWTH FUND CLASS A (ACC)                   USD LU0122613069
741 FRANKLIN GLOBAL GROWTH FUND CLASS N (ACC)                  USD LU0122612921
722 FRANKLIN GLOBAL SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS A (ACC)     USD LU0144644332
723 FRANKLIN GLOBAL SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS B (ACC)     USD LU0144647434 
724 FRANKLIN GLOBAL SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS N (ACC)    USD LU0144648085
750 FRANKLIN HIGH YIELD FUND CLASS A (ACC)                      USD LU0131126228
825 FRANKLIN HIGH YIELD FUND CLASS A (DIS)                      USD LU0065014192
864 FRANKLIN HIGH YIELD FUND CLASS B (DIS)                      USD LU0098868697
682 FRANKLIN HIGH YIELD FUND CLASS C (ACC)                      USD LU0152906094
694 FRANKLIN HIGH YIELD FUND CLASS I (DIS)                      USD LU0152908892
729 FRANKLIN HIGH YIELD FUND CLASS N (ACC)                     USD LU0109402817
751 FRANKLIN HIGH YIELD (EURO) FUND CLASS A (ACC)               EUR LU0131126574
795 FRANKLIN HIGH YIELD (EURO) FUND CLASS A (DIS)               EUR LU0109395268
716 FRANKLIN HIGH YIELD (EURO) FUND CLASS I (ACC)              EUR LU0195952261
732 FRANKLIN HIGH YIELD (EURO) FUND CLASS N (ACC)              EUR LU0122613572
839 FRANKLIN INCOME FUND CLASS A (DIS)                          USD LU0098860793
760 FRANKLIN INCOME FUND CLASS B (DIS)                          USD LU0128532388
683 FRANKLIN INCOME FUND CLASS C (ACC)                          USD LU0152906334
700 FRANKLIN INCOME FUND CLASS I (ACC)                          USD LU0195951883
850 FRANKLIN INCOME FUND CLASS N (ACC)                         USD LU0098864514
797 FRANKLIN TECHNOLOGY FUND CLASS A (ACC) USD                  USD LU0109392836
862 FRANKLIN TECHNOLOGY FUND CLASS B (ACC) USD                  USD LU0109734730
734 FRANKLIN TECHNOLOGY FUND CLASS N (ACC) USD                 USD LU0122613655
755 FRANKLIN TECHNOLOGY FUND CLASS N (ACC) EUR                 EUR LU0140363697
838 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS A (ACC) USD                 USD LU0098860363
709 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS A (ACC) Euro Hedged EUR LU0211333967
861 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS B (ACC) USD                 USD LU0098863896
686 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS C (ACC) USD                 USD LU0152907068
620 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS I (ACC) USD                 USD LU0181995647
728 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS N (ACC) USD                USD LU0109402494
772 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS A (ACC) EUR                 EUR LU0139291818
602 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS I (ACC) EUR                EUR LU0195950216
756 FRANKLIN U.S. EQUITY FUND CLASS N (ACC) EUR                EUR LU0139292113
812 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS A (DIS) USD                USD LU0029872446
708 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS AX (ACC)  USD                USD LU0138076046

Catégorie Devise 
n° Nom du Compartiment et Catégorie Compartiment/ Code ISIN

Catégorie

LISTE DES COMPARTIMENTS, CATÉGORIES D’ACTIONS ET CODES ISIN



693 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS B (ACC) USD       USD LU0152908629
863 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS B (DIS) USD                  USD LU0098868937
687 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS C (ACC) USD                  USD LU0152907142
707 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS I (DIS) USD                  USD LU0139222334
749 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS N (ACC) USD                USD LU0128529913
847 FRANKLIN U.S. GOVERNMENT FUND CLASS N (DIS) USD                 USD LU0098867376
656 FRANKLIN U.S. GROWTH FUND CLASS A (ACC) USD LU0170466246
657 FRANKLIN U.S. GROWTH FUND CLASS B (ACC) USD LU0170466675
659 FRANKLIN U.S. GROWTH FUND CLASS C (ACC) USD LU0170466915
660 FRANKLIN U.S. GROWTH FUND CLASS I (ACC) USD LU0170467053
658 FRANKLIN U.S. GROWTH FUND CLASS N (ACC) USD LU0170466832
638 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS A (DIS) USD LU0170467566
635 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS AX (ACC) USD LU0170468614
637 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS B (ACC) USD LU0170467301
639 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS B (DIS) USD LU0170467723
640 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS C (DIS) USD LU0170468291
632 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS I (ACC) USD LU0195953400
641 FRANKLIN U.S. SHORT-TERM BOND FUND CLASS N (DIS) USD LU0170468374
790 FRANKLIN U.S. SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS A (ACC)            USD LU0122613226
670 FRANKLIN U.S. SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS B (ACC)          USD LU0152927330
742 FRANKLIN U.S. SMALL-MID CAP GROWTH FUND CLASS N (ACC)                USD LU0122613143
642 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS A (ACC) USD LU0170468960
643 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS A (DIS) USD LU0170469265
644 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS B (ACC) USD LU0170469695
645 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS B (DIS) USD LU0170470271
647 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS C (DIS) USD LU0170470784
717 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS I (ACC) USD LU0195952345
646 FRANKLIN U.S. TOTAL RETURN FUND CLASS N (DIS) USD LU0170470511
828 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS A (ACC) USD               USD LU0070302665
767 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS A (DIS) USD  USD LU0208291251
860 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS B (ACC) USD               USD LU0098868267
684 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS C (ACC) USD               USD LU0152906508
600 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS I (ACC) USD               USD LU0195949986
846 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS N (ACC) USD              USD LU0094041471
769 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS A (ACC) EUR               EUR LU0140362707
753 FRANKLIN MUTUAL BEACON FUND CLASS N (ACC) EUR              EUR LU0140362889
770 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS A (ACC) EUR             EUR LU0140363002
601 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS I (ACC) EUR            EUR LU0195950059
754 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS N (ACC) EUR            EUR LU0140363267
794 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS A (ACC) USD             USD LU0109981661
866 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS B (ACC) USD             USD LU0109981828
685 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS C (ACC) USD             USD LU0152906920
743 FRANKLIN MUTUAL EUROPEAN FUND CLASS N (ACC) USD            USD LU0128530259
710 FRANKLIN TEMPLETON GLOBAL GROWTH AND VALUE FUND CLASS A (ACC) USD LU0152903588
711 FRANKLIN TEMPLETON GLOBAL GROWTH AND VALUE FUND CLASS B (ACC) USD LU0152904040
713 FRANKLIN TEMPLETON GLOBAL GROWTH AND VALUE FUND CLASS C (ACC) USD LU0152904719
714 FRANKLIN TEMPLETON GLOBAL GROWTH AND VALUE FUND CLASS I (ACC) USD LU0152904982
712 FRANKLIN TEMPLETON GLOBAL GROWTH AND VALUE FUND CLASS N (ACC) USD LU0152904479
791 FRANKLIN TEMPLETON JAPAN FUND CLASS A (ACC) YEN             JPY LU0116920520
696 FRANKLIN TEMPLETON JAPAN FUND CLASS N (ACC) EUR            EUR LU0152983168
786 TEMPLETON ASIAN GROWTH FUND CLASS A (ACC)                   USD LU0128522157
805 TEMPLETON ASIAN GROWTH FUND CLASS A (DIS)                   USD LU0029875118
621 TEMPLETON ASIAN GROWTH FUND CLASS C (ACC) USD LU0181998153
674 TEMPLETON ASIAN GROWTH FUND CLASS N (ACC)                  USD LU0152928064
622 TEMPLETON ASIAN GROWTH FUND CLASS I (ACC)                  USD LU0181996454
606 TEMPLETON ASIAN GROWTH FUND CLASS I (ACC)                  EUR LU0195950992
822 TEMPLETON CHINA FUND CLASS A (ACC)                          USD LU0052750758

Catégorie Devise 
n° Nom du Compartiment et Catégorie Compartiment/ Code ISIN

Catégorie
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607 TEMPLETON CHINA FUND CLASS I (ACC)                          USD LU0195951024
627 TEMPLETON CHINA FUND CLASS N (ACC)                          USD LU0188151178
833 TEMPLETON EASTERN EUROPE FUND CLASS A (ACC)                 EUR LU0078277505
608 TEMPLETON EASTERN EUROPE FUND CLASS I (ACC)                EUR LU0195951297
737 TEMPLETON EASTERN EUROPE FUND CLASS N (ACC)                EUR LU0122613903
785 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS A (ACC) USD               USD LU0128522744
806 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS A (DIS) USD               USD LU0029874905
854 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS B (ACC) USD               USD LU0098868341
689 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS C (ACC) USD               USD LU0152908033
609 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS I (ACC) USD              USD LU0195951610
727 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS N (ACC) USD              USD LU0109402221
612 TEMPLETON EMERGING MARKETS FUND CLASS N (ACC) EUR            EUR LU0188151921
813 TEMPLETON EMERGING MARKETS BOND FUND CLASS A (DIS) USD      USD LU0029876355
859 TEMPLETON EMERGING MARKETS BOND FUND CLASS B (DIS) USD      USD LU0099120023
688 TEMPLETON EMERGING MARKETS BOND FUND CLASS C (ACC) USD      USD LU0152907654
715 TEMPLETON EMERGING MARKETS BOND FUND CLASS I (ACC) USD      USD LU0195951966
744 TEMPLETON EMERGING MARKETS BOND FUND CLASS N (ACC) USD     USD LU0128530416
698 TEMPLETON EMERGING MARKETS BOND FUND CLASS A (DIS) EUR      EUR LU0152984307
783 TEMPLETON EURO LIQUID RESERVE FUND CLASS A (ACC)            EUR LU0128517660
818 TEMPLETON EURO LIQUID RESERVE FUND CLASS A (DIS)            EUR LU0052769774
745 TEMPLETON EURO LIQUID RESERVE FUND CLASS N (ACC)           EUR LU0128518122
836 TEMPLETON EUROLAND FUND CLASS A (ACC)                     EUR LU0093666013
603 TEMPLETON EUROLAND FUND CLASS I (ACC)                    EUR LU0195950489
746 TEMPLETON EUROLAND FUND CLASS N (ACC)                    EUR LU0128521001
837 TEMPLETON EUROLAND BOND FUND CLASS A (DIS)                EUR LU0093669546
633 TEMPLETON EUROLAND BOND FUND CLASS I (ACC)                EUR LU0195953582
628 TEMPLETON EUROLAND BOND FUND CLASS N (ACC)                EUR LU0188151251
773 TEMPLETON EUROPEAN FUND CLASS A (ACC) EUR                   EUR LU0139292543
604 TEMPLETON EUROPEAN FUND CLASS I (ACC) EUR                  EUR LU0195950646
757 TEMPLETON EUROPEAN FUND CLASS N (ACC) EUR                  EUR LU0139292972
782 TEMPLETON EUROPEAN FUND CLASS A (ACC) USD                   USD LU0128523122
809 TEMPLETON EUROPEAN FUND CLASS A (DIS) USD                   USD LU0029868097
736 TEMPLETON EUROPEAN FUND CLASS N (ACC) USD                  USD LU0122614117
648 TEMPLETON EUROPEAN TOTAL RETURN FUND CLASS A (ACC) EUR LU0170473374
649 TEMPLETON EUROPEAN TOTAL RETURN FUND CLASS A (DIS) EUR LU0170473531
718 TEMPLETON EUROPEAN TOTAL RETURN FUND CLASS I (ACC) EUR LU0195952774
650 TEMPLETON EUROPEAN TOTAL RETURN FUND CLASS N (ACC) EUR LU0170474000
779 TEMPLETON GLOBAL FUND CLASS A (ACC)                         USD LU0128525929
801 TEMPLETON GLOBAL FUND CLASS A (DIS)                         USD LU0029864427
852 TEMPLETON GLOBAL FUND CLASS B (ACC)                         USD LU0098868002
690 TEMPLETON GLOBAL FUND CLASS C (ACC)                      USD LU0152908116
701 TEMPLETON GLOBAL FUND CLASS I (ACC)                         USD LU0109395698
725 TEMPLETON GLOBAL FUND CLASS N (ACC)                        USD LU0109401686
778 TEMPLETON GLOBAL (EURO) FUND CLASS A (ACC)                  EUR LU0128520375
802 TEMPLETON GLOBAL (EURO) FUND CLASS A (DIS)                  EUR LU0029873410
629 TEMPLETON GLOBAL (EURO) FUND CLASS N (ACC)                  EUR LU0188151335
636 TEMPLETON GLOBAL (EURO) FUND CLASS I (ACC) EUR LU0195953749
781 TEMPLETON GLOBAL BALANCED FUND CLASS A (ACC) USD            USD LU0128525689
815 TEMPLETON GLOBAL BALANCED FUND CLASS A (DIS) USD            USD LU0052756011
867 TEMPLETON GLOBAL BALANCED FUND CLASS B (ACC) USD            USD LU0128531653
634 TEMPLETON GLOBAL BALANCED FUND CLASS A (ACC) EUR           EUR LU0195953822
758 TEMPLETON GLOBAL BALANCED FUND CLASS N (ACC) EUR           EUR LU0140420323
810 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS A (DIS) USD                USD LU0029871042
614 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS AX (ACC) USD USD LU0188152226
761 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS B (DIS) USD                USD LU0128533279
623 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS C (DIS) USD               USD LU0181997775
624 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS I (ACC) USD               USD LU0181997262

Catégorie Devise 
n° Nom du Compartiment et Catégorie Compartiment/ Code ISIN

Catégorie



735 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS N (ACC) USD               USD LU0122614208
675 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS A (ACC) EUR                EUR LU0152980495
676 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS A (DIS) EUR                EUR LU0152981543
720 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS I  (ACC) EUR                EUR LU0195953079
677 TEMPLETON GLOBAL BOND FUND CLASS N (ACC) EUR                EUR LU0152982608
679 TEMPLETON GLOBAL BOND(EURO) FUND CLASS A (ACC) EUR LU0170474422
680 TEMPLETON GLOBAL BOND (EURO) FUND CLASS A (DIS) EUR LU0170474935
719 TEMPLETON GLOBAL BOND (EURO) FUND CLASS I (ACC) EUR LU0195952857
631 TEMPLETON GLOBAL BOND (EURO) FUND CLASS N (ACC) EUR LU0170475155
585 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS A (ACC) USD USD LU0211327993
586 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS A (ACC) EUR EUR LU0211332647
587 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS A (DIS) USD USD LU0211328371
588 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS B (DIS) USD USD LU0211330435
589 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS C (DIS) USD USD LU0211330948
590 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS N (ACC) USD USD LU0211331243
591 TEMPLETON GLOBAL EQUITY INCOME FUND CLASS I ( ACC) USD USD LU0211331755
578 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS A (ACC) USD USD LU0211326755
579 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS A (ACC) EUR EUR LU0211332563
580 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS A (DIS) USD USD LU0211326839
581 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS B (DIS) USD USD LU0211327134
582 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS C (DIS) USD USD LU0211327217
583 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS N (ACC) USD USD LU0211327480
584 TEMPLETON GLOBAL INCOME FUND CLASS I ( ACC) USD USD LU0211327647
777 TEMPLETON GLOBAL SMALLER COMPANIES FUND CLASS A (ACC)       USD LU0128526141
803 TEMPLETON GLOBAL SMALLER COMPANIES FUND CLASS A (DIS)       USD LU0029874061
605 TEMPLETON GLOBAL SMALLER COMPANIES FUND CLASS I (ACC)       USD LU0195950729
726 TEMPLETON GLOBAL SMALLER COMPANIES FUND CLASS N (ACC)       USD LU0109401926
651 TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN FUND CLASS A (ACC) USD LU0170475312
652 TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN FUND CLASS A (DIS) USD LU0170475585
653 TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN FUND CLASS B (ACC) USD LU0170477102
654 TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN FUND CLASS B (DIS) USD LU0170477284
721 TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN FUND CLASS I (ACC) USD LU0195953152
655 TEMPLETON GLOBAL TOTAL RETURN FUND CLASS N (ACC) USD LU0170477797
793 TEMPLETON GROWTH (EURO) FUND CLASS A (ACC)                  EUR LU0114760746
613 TEMPLETON GROWTH (EURO) FUND CLASS A (DIS)                  EUR LU0188152069
704 TEMPLETON GROWTH (EURO) FUND CLASS I (ACC)                  EUR LU0114763096
577 TEMPLETON GROWTH (EURO) FUND CLASS I (DIS) EUR LU0211333702
731 TEMPLETON GROWTH (EURO) FUND CLASS N (ACC)                 EUR LU0122614380
832 TEMPLETON JAPAN FUND CLASS A (ACC)                          USD LU0078278065
630 TEMPLETON JAPAN FUND CLASS N (ACC)                          USD LU0188151418
824 TEMPLETON KOREA FUND CLASS A (ACC)                          USD LU0057567074
610 TEMPLETON KOREA FUND CLASS N (ACC)                          USD LU0188151509
776 TEMPLETON LATIN AMERICAN FUND CLASS A (ACC)                 USD LU0128526570
804 TEMPLETON LATIN AMERICA FUND CLASS A (DIS)                  USD LU0029865408
842 TEMPLETON LATIN AMERICA FUND CLASS N (ACC)                 USD LU0094040077
830 TEMPLETON THAILAND FUND CLASS A (ACC)                       USD LU0078275988
611 TEMPLETON THAILAND FUND CLASS N (ACC)                       USD LU0188151681
788 TEMPLETON U.S. DOLLAR LIQUID RESERVE FUND CLASS A (ACC)     USD LU0128526901
817 TEMPLETON U.S. DOLLAR LIQUID RESERVE FUND CLASS A (DIS)     USD LU0052767562
865 TEMPLETON U.S. DOLLAR LIQUID RESERVE FUND CLASS B (DIS)     USD LU0098869075
691 TEMPLETON U.S. DOLLAR LIQUID RESERVE FUND CLASS C (ACC)     USD LU0152908389
739 TEMPLETON U.S. DOLLAR LIQUID RESERVE FUND CLASS N (ACC)    USD LU0122614463
664 TEMPLETON U.S. VALUE FUND CLASS A (ACC) USD LU0170478092
665 TEMPLETON U.S. VALUE FUND CLASS B (ACC) USD LU0170478332
668 TEMPLETON U.S. VALUE FUND CLASS C (ACC) USD LU0170478928
669 TEMPLETON U.S. VALUE FUND CLASS I (ACC) USD LU0170479223
667 TEMPLETON U.S. VALUE FUND CLASS N (ACC) USD LU0170478761

Catégorie Devise 
n° Nom du Compartiment et Catégorie Compartiment/ Code ISIN

Catégorie
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FRANKLIN TEMPLETON INVESTMENT FUNDS 

AVERTISSEMENTS A L’ATTENTION DU PUBLIC AYANT SOUSCRIT EN FRANCE 

 

La Directive européenne n° 85/611/CEE relative aux OPCVM telle que modifiée instaure des règles communes en vue de 
permettre la commercialisation transfrontalière des OPCVM qui s'y conforment. Ce socle commun n'exclut pas une mise en 
oeuvre différenciée. C'est pourquoi un OPCVM européen peut être commercialisé en France quand bien même son activité 
n'obéit pas à des règles identiques à celles qui conditionnent en France l'agrément de ce type de produit. 

Ces avertissements font corps avec le Prospectus de Franklin Templeton Investment Funds (ci-après dénommée « la 
Société ») daté de juin 2005. 

1. Compartiments autorisés à la commercialisation en France 

Les Compartiments listés ci-dessous ont reçu, de l’Autorité des marchés financiers (AMF), l’autorisation de 
commercialisation en France. 

 

Nom des Compartiments 
 

 

Date d’autorisation 
 

Franklin Aggressive Growth Fund 
Franklin Biotechnology Discovery Fund 
Franklin European Growth Fund 
Franklin European Small-Mid Cap Growth Fund 
Franklin Global Growth Fund 
Franklin Global Small-Mid Cap Growth Fund 
Franklin High Yield Fund 
Franklin High Yield (Euro) Fund 
Franklin Income Fund 
Franklin Technology Fund 
Franklin U.S. Equity Fund 
Franklin U.S. Government Fund 
Franklin U.S. Growth Fund 
Franklin U.S. Short-Term Bond Fund 
Franklin U.S. Small-Mid Cap Growth Fund 
Franklin U.S. Total Return Fund 
Franklin Mutual Beacon Fund 
Franklin Mutual European Fund 
Franklin Templeton Global Growth and Value Fund 
Franklin Templeton Japan Fund 
Templeton Asian Growth Fund 
Templeton China Fund 
Templeton Eastern Europe Fund 
Templeton Emerging Markets Fund 
Templeton Emerging Markets Bond Fund 
Templeton Euro Liquid Reserve Fund 
Templeton Euroland Fund 
Templeton Euroland Bond Fund 
Templeton European Fund 
Templeton European Total Return Fund 
Templeton Global Fund 
Templeton Global (Euro) Fund 
Templeton Global Balanced Fund 
Templeton Global Bond Fund 
Templeton Global Bond (Euro) Fund 
Templeton Global Smaller Companies Fund 
Templeton Global Total Return Fund 
Templeton Growth (Euro) Fund 
Templeton Japan Fund 
Templeton Korea Fund 
Templeton Latin America Fund 
Templeton Thailand Fund 
Templeton U.S. Dollar Liquid Reserve Fund 
Templeton U.S. Value Fund 
 

 

16 juin 2000 
16 juin 2000 
16 juin 2000 
5 avril 2002 
22 juin 2001 
25 juin 2002 

10 juillet 1996 
16 juin 2000 

12 octobre 1999 
16 juin 2000 

12 octobre 1999 
19 décembre 1995 
19 décembre 2003 
19 décembre 2003 

22 juin 2001 
19 décembre 2003 

27 février 1997 
16 juin 2000 

15 novembre 2002 
13 octobre 2000 

19 décembre 1995 
19 décembre 1995 

10 février 1998 
19 décembre 1995 
19 décembre 1995 
19 décembre 1995 

29 janvier 1999 
29 janvier 1999 

19 décembre 1995 
19 décembre 2003 
19 décembre 1995 
19 décembre 1995 
19 décembre 1995 
19 décembre 1995 
19 décembre 2003 
19 décembre 1995 
19 décembre 2003 
13 octobre 2000 
10 février 1998 

19 décembre 1995 
19 décembre 1995 

10 février 1998 
19 décembre 1995 
19 décembre 2003 

 

2. Correspondant centralisateur en France 



Le correspondant centralisateur de la Société pour la France est Franklin Templeton France S.A., entité domiciliée au 16-
18, avenue George V – 75008 Paris. 

Le correspondant centralisateur est notamment chargé des missions suivantes : 
- Traitement des ordres de souscription et de rachat des Actions de la Société ; 
- Paiement des coupons et dividendes aux actionnaires de la Société ; 
- Mise à disposition des actionnaires des documents d’information relatifs à la Société (prospectus, statuts, rapports 

annuels et semestriels…) ; 
- Information particulière des actionnaires en cas de changement des caractéristiques de la Société. 

 

3. Conditions de souscription et de rachat des actions de la Société 

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que leurs demandes de souscriptions d’Actions de la Société peuvent être 
rejetées par le gestionnaire ou son délégué, pour quelque raison que ce soit, en tout ou partie, qu’il s’agisse d’une 
souscription initiale ou supplémentaire. Pour plus de renseignements, se reporter à la section intitulée « Modalités d’une 
Demande de Souscription » du Prospectus. 

L’attention des souscripteurs est également attirée sur le fait que la Société comporte des clauses d’éviction automatique avec 
rachat des Actions dès lors que certaines conditions d’investissement définies à la section « Rachat d’Actions » du Prospectus 
ne sont plus respectées. Ce rachat aura, pour l’investisseur français, des conséquences fiscales liées à la cession de valeurs 
mobilières. 

4. Catégories d’Actions 

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que la Société possède plusieurs catégories d’Actions dont les frais de vente 
initiaux, les frais de vente différés et les frais de distribution sont différents. Pour plus de renseignements, se reporter à la 
rubrique « Catégories d'Actions – Structure des frais de vente » du Prospectus. 

5. Cessions entre Compartiments – Fiscalité 

L’attention des souscripteurs fiscalement domiciliés en France est attirée sur l’obligation de procéder à la déclaration des 
revenus qui, résultant des cessions intervenues entre les Compartiments de la Société, sont soumis au régime des plus-values 
de cession sur valeurs mobilières. En outre, il est rappelé que tous les Compartiments sont solidaires de tous les engagements 
de la Société vis-à-vis des tiers. 

6. Information sur les opérations portant sur des options de gré à gré sur des valeurs mobilières 

L’attention des souscripteurs est appelée sur le fait que certains des marchés dérivés dits « de gré à gré », dans lesquels la 
Société se propose d’intervenir, ne pourront être considérés par les autorités nationales comme étant des marchés 
réglementés, en fonctionnement régulier, reconnus et ouverts au public et offrant des qualités de sécurité conformes à ce qui 
est requis pour les OPCVM de droit français. 

7. Opérations de prêts de titres 

Les opérations de prêts de titres en contrepartie d’un nantissement de titres ou d’espèces émis ou garantis par une entité 
gouvernementale peuvent représenter jusqu’à 50 % de la valeur liquidative nette des titres en portefeuille du Compartiment 
concerné. Toutefois, cette limite ne s’applique pas lorsque la Société est en droit d’obtenir à tout moment la résiliation du 
contrat et la restitution des titres prêtés. 

Le montant de la garantie est toujours égal à 100 % de la valeur des titres prêtés. Dans tous les cas, ces opérations ne pourront 
s’étendre au-delà d’une période de 30 jours. 

8. Informations sur les sociétés à faible capitalisation boursière (« small caps ») 

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que certains Compartiments de la Société sont investis principalement en 
des valeurs émises par des sociétés qui, en raison de leur faible capitalisation boursière, peuvent présenter des risques pour 
les investisseurs. 



9. Informations sur les investissements en titres à haut rendement (« high yield ») 

L’attention des investisseurs est appelée sur le fait que certains Compartiments de la Société sont investis en titres spéculatifs, 
dont la notation est basse ou inexistante, et qui sont négociés sur des marchés de gré à gré dont les modalités de 
fonctionnement, en termes de sécurité des transactions et de transparence, peuvent s’écarter sensiblement des standards admis 
sur les marchés réglementés européens. En conséquence, de tels investissements sont destinés à des investisseurs 
suffisamment expérimentés pour pouvoir en évaluer les mérites et les risques. 

10. Informations sur les investissements sur les marchés émergents 

L’attention des souscripteurs est attirée sur les conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés émergents qui 
peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales. 

11. Informations sur les investissements nouveaux marchés 

L’attention des souscripteurs est attirée sur le fait que certains Compartiments de la Société sont investis en titres de 
nouveaux marchés, qui sont des marchés réglementés destinés à accueillir des entreprises qui, en raison de leurs 
caractéristiques, peuvent présenter des risques pour les souscripteurs. 

12. Investissements dans des titres adossés à des créances immobilières 

L'attention des souscripteurs est attirée sur le fait que les Compartiments « Franklin U.S. Total Return Fund », « Templeton 
European Total Return Fund », « Templeton Global Total Return Fund » et « Templeton Euroland Bond Fund » sont 
autorisés à investir jusqu'à 100 % de leurs actifs en Asset Backed Securities (ABS), Collateralized Debt Obligations (CDO's), 
Collateralized Mortgage Obligations (CMO's), Real Estate Mortgage Investment Conduit (REMIC's), Collateralized 
Mortgage-Backed Securities (CMB's), Commercial Mortgage Backed Securities et Mortgage Backed Securities (MBS), titres 
admis aux négociations sur les marchés OTC américains réglementés par la « US Securities & Exchange Commission » et 
considérés comme réglementés au sens du droit luxembourgeois. Le total des investissements réalisés par un Compartiment 
sur les marchés non réglementés – tant en ABS et MBS qu'en autres valeurs – ne peut dépasser 10 % de son actif net global. 

13. Délégations de gestion financière 

L'attention des souscripteurs est attirée sur le fait que la gestion financière des Compartiments de la Société est déléguée à des 
Gestionnaires de Portefeuilles, sans que ces délégations ne soient assurées dans des conditions en vigueur en France. Il 
convient également de noter que les Gestionnaires de Portefeuilles peuvent eux-même sous-déléguer la gestion des 
Compartiments dont ils ont la charge. 

Pour plus de renseignements, se reporter au paragraphe « Gestionnaires de Portefeuilles » de la section « Conseil 
d’administration et Dirigeants » du Prospectus. 

 


